
Source gallica.bnf.fr / Bibliothèque nationale de France

Bulletin mensuel des postes
et télégraphes

https://www.bnf.fr
https://gallica.bnf.fr


France. Ministère des postes. Auteur du texte. Bulletin mensuel
des postes et télégraphes. 1878-06.

1/ Les contenus accessibles sur le site Gallica sont pour la plupart
des reproductions numériques d'oeuvres tombées dans le
domaine public provenant des collections de la BnF. Leur
réutilisation s'inscrit dans le cadre de la loi n°78-753 du 17 juillet
1978 :
 - La réutilisation non commerciale de ces contenus ou dans le
cadre d’une publication académique ou scientifique est libre et
gratuite dans le respect de la législation en vigueur et notamment
du maintien de la mention de source des contenus telle que
précisée ci-après : « Source gallica.bnf.fr / Bibliothèque nationale
de France » ou « Source gallica.bnf.fr / BnF ».
 - La réutilisation commerciale de ces contenus est payante et fait
l'objet d'une licence. Est entendue par réutilisation commerciale la
revente de contenus sous forme de produits élaborés ou de
fourniture de service ou toute autre réutilisation des contenus
générant directement des revenus : publication vendue (à
l’exception des ouvrages académiques ou scientifiques), une
exposition, une production audiovisuelle, un service ou un produit
payant, un support à vocation promotionnelle etc.

CLIQUER ICI POUR ACCÉDER AUX TARIFS ET À LA LICENCE

2/ Les contenus de Gallica sont la propriété de la BnF au sens de
l'article L.2112-1 du code général de la propriété des personnes
publiques.

3/ Quelques contenus sont soumis à un régime de réutilisation
particulier. Il s'agit :

 - des reproductions de documents protégés par un droit d'auteur
appartenant à un tiers. Ces documents ne peuvent être réutilisés,
sauf dans le cadre de la copie privée, sans l'autorisation préalable
du titulaire des droits.
  -  des reproductions de documents conservés dans les
bibliothèques ou autres institutions partenaires. Ceux-ci sont
signalés par la mention Source gallica.BnF.fr / Bibliothèque
municipale de ... (ou autre partenaire). L'utilisateur est invité à
s'informer auprès de ces bibliothèques de leurs conditions de
réutilisation.

4/ Gallica constitue une base de données, dont la BnF est le
producteur, protégée au sens des articles L341-1 et suivants du
code de la propriété intellectuelle.

5/ Les présentes conditions d'utilisation des contenus de Gallica
sont régies par la loi française. En cas de réutilisation prévue dans
un autre pays, il appartient à chaque utilisateur de vérifier la
conformité de son projet avec le droit de ce pays.

6/ L'utilisateur s'engage à respecter les présentes conditions
d'utilisation ainsi que la législation en vigueur, notamment en
matière de propriété intellectuelle. En cas de non respect de ces
dispositions, il est notamment passible d'une amende prévue par
la loi du 17 juillet 1978.

7/ Pour obtenir un document de Gallica en haute définition,
contacter
utilisation.commerciale@bnf.fr.

https://www.bnf.fr
https://gallica.bnf.fr
https://www.bnf.fr/fr/faire-une-utilisation-commerciale-dune-reproduction
mailto:utilisation.commerciale@bnf.fr


BULL, MENS, K* 2. —95 —

1858.

N° 3.

N° 2.

BULLETIN MENSUEL

DES

PQSXES ET TÉLÉGRAPHES.

[5''-' 7 ) TA '''AA JUIN 1878.

\/}//';:yA^yy/ SOMMAIRE.
,--' Pogcs.

INSTRUCTION n° 11 sur la fabrication des caries postales par l'industrie privée- ... 9G
INSTRUCTION II° l2 sur la vente du Tarirgénéral des dépêches télégraphiques.... 97
INSTRUCTION n° I3. Entrée du Canada dans l'Union générale des Postes g8
INSTRUCTION n° \l\. Convention conclue entre Ja France cl la Norwcge pour les

envois d'argent an moyen de mandats-poste 101
INSTRUCTION ÏI° I5. Suppression des retenues de Iraitornent par mesure disciplinaire. 112

KOTIKJCATIONS DIVERSES.

NOMINATIONS dans les emplois supérieurs no
AFFECTATION du mobilier des bureaux administratifs des directeurs de région et

inspecteurs départementauxdes télégraphes
1 i/i

.MODIFICATIONS apportées dans le service des bureaux ambulants 11 5
MODIFICATIONS à l'Instruction générale et aux tarifs des fournisseurs 11 5
INSTALLATION de boîtes aux lettres ohé?- les débitants de lahacs 116
CONCESSION d'établissements de facteurs-boîtiers municipaux 116
CHANGEMENTSdans la circonscription des bureaux de poste. 1.17
ANNOTATIONS au Dictionnaire des postes 119
NOMENCLATUREdes bureaux de poste belges 11g
NOMENCLATUREdes bureaux de poste danois 11g
NOMENCLATURE des bureaux de poste italiens 119
NOMENCLATUREdes bureaux de poste britanniques 120

.SERVICE des paquebots entre San-Franciscoet Volcohamu 121
COMMUNICATIONSavec Constantinopîe 121
SERVICE des paquebots français. Escale de Bio-dc-Janeiro 121
ADDITIONS à la liste des bureaux ouverts au Fcrviec des mandats

.... .;. . 121
DÉLAI dé'validiic des mandats-poste laa
JURISPRUDENCE des cours et tribunaux. ' 122
BÂTIMENTS en partance. ........; i-a3
ANNOTATIONS à îa nomenclature G

.
ia5-

STATISTIQUE des contraventions (Mars 1S7S)
. . . ,

126
FAITS divers,, ... . i.... ,- ...'........... ......... 129

BUM,. MENS, n* 2.
-y



— 96 JUIK 1878.

INSTRUCTION N° 11.

CARTES POSTALES FABRIQUEES PAR L'INDUSTRIE- PRIVEE. COKDIïlOKS
QU'ELLES DEVRONT REMPLIR POUR ETRE ADMISES À CIRCULER A DÉCOU-

VERT ET À PRIX RÉDUIT.

L'arrêté-ministériel du 7 octobre 1876, inséré au Bulletin mensuel
n° 79, d'oclobie 18.75 (instruction n° 17Z1), a autorise l'industrie pri-
vée à participer à la fabrication et à la vente, des caries postales sous
certaines conditions de poids, de dimensions et de forme.

L'article 3 de l'arrêté précité stipule notamment que les caries pos-
tales fabriquées par 1 industrie privée doivent reproduireexactement au
recto certaines indications postales relatives au prix des

1
biels de l'es-

pèce et ans soins que l'on doit aj poi 1er dans 3e libellé de l'adresse du
destinataire.

Ces indications et renseignements de service pouvaient, avoir leur
raison d'être-lorsque'.ce nouveau mode de correspondance a élé créé;,
mais il n'en est plus de même aujourd'hui que le public est familiarisé'
avec ces objets.

J'en ai, eu conséquence, prescrit In suppression sur les nouvelles cartes
postales que l'Administration fait confectionner en ce moment et il con-
vient; d'éiendre cette mesure à celles provenant de l'industrie privée.

Ces dernières devront désormais, comme les nouvelles caries pos-
tales de l'Administration, .porter au reclo les mois <i

carie-postale» im-
primés en gros caractères, et au-dessous la mention « côté réservé, ex-
clusivement àlaclresse » en.caractères,ordinaii.es».

Ainsi que l'indique.la mention ci-dessus, le recto ne devra contenir
que le nom et l'adresse du destinataire' à l'exclusion de toute réclame,.,

ou annonce commerciale. Il importe de réserver, en effet, la place-né-
cessaire pour permettre de libeller la suscriplion d'une façon claire et
lisible, afin de ne pas.entraver la rapidité obligée des opérations de tri
et de classement des objets de l'espèce, et d'apposer bien nettement
les timbres à date-des bureaux de poste de départ et d'arrivée.

Les cartes postales fabriquées par l'industrie privée devront avoir au
minimum 1.2 centimètres de largeur et 8 de hauteur, et au maximum.
i4 centimètres de largeur et g de hauteur. Le poids ne pourra en être,
inférieur à 2 grammes ni excéder 5 grammes. :

11 reste entendu.que le choix de la couleur des cartes est facultatif,,

que celles qui ne rempliront pas les conditions de dimensions, de
poids et de forme indiquées ci-dessus devront être, considérées comme
lettres et taxées comme telles, sauf déduction de la valeur des timbres-
poste employés ; et enfin que celles qui seront insuffisamment afi'ran-
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;hies seront frappées d'une taxe égale au triple de l'insuffisance de l'af-
franchissement.

Les caries postales fabriquées par l'industrie privée dans les coudr-
ions déterminées par l'arrêté ministériel du 7 octobre 1875 continue-
ont d'ailleuR's-.à être admises dans le service jusqu'à épuisement,

/ v-"-' •"""" ~ -
''>'-.\ Le Sous-Secvélaire d'Etat des Finances,

/.->'",-. -,-/:"A:\
!.-:£:, ]{ \A )A':\ AD. COGHSRY.

: -TAAi-^"
. iNSTRUGTIOK N6 il : / : '

,'-;-:;;:.' "

D'après une décision ministérielle en date du 21 avril 1877, le Tarif
général, des dépèches peut être vendu au public, au prix de 2 fr.
5o cent..'l'exemplaire'.

'
.

.'
Le chef du bureau télégraphique de la Bourse vient d'être cbargè'de

délivrer les exemplaires demandes par le public' et de centraliser-,- poul-
ies verser au Trésor, les fonds provenant de cette vente.

Les personnes qui désireraient, se procurer lé Tarif général pourront
le demander

: ' ' ''''' : ' " '

1° A Paris. :
auLureau.télégraphique du Palais de la Bourse; ;,.

2° Dans les départements
: aux chefs de bureau. Ceux-ci îtécla-

rneront un, mandat-pnsle de 2 fr. 5o cent, par exemplaire
1

établi au
nbiïL- du! régisseur du Tarif télégraphique:, elle transmettront immédia-
tement à l'Administration centrale (Division de- la Statistique et:dè
l'Enseignement;);., ..-;'

Le public peut, d'ailleurs, s'adresser directement à l'Administration
;

mais il. ne. sera,donné suite qu'aux,demandes accompagnées demandais-
poste établis au nom d,a régisseur.

Les acquéreurs du Tarif général pourront'.réclamer,-sans, nouveau
payement, les-diverses annexes publiées jusqu'à, la refontecomplète du
volume. Ils justifieront de leurs droits en présentant, là quittance qui
leur aura été délivrée au moment de l'achat; les chefs de bureau.-inscr.i-
ront au.dos de cette quittance les livraisons successives des annexes.

; ..
La, SousrSscrëlaire d'EtatdesFiiumcps,.

AD. COCHERY:.

DIYISIOS
île la

STAÏISTIQ-0E,
X>F.

I/ESSEIGXE-
ÏII:HT

ET
DES RECLAMA-

TIONS.
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INSTRUCTION N° 13.

ENTRÉE DU CANADA DANS L'UNION GÉNÉRALE DES POSTES. NOTIFICATION

D'UN DÉCRET RENDU À CE SUJET.

§ 1". L'entrée dans l'Union générale des Postes des colonies anglaises
de l'Amérique du Nord comprises sous la dénomination de Dominion du.

Canada (Canada, Colombie britannique, Nouveau-Brunsvvick, Nouvelle-
Ecosse, île du Prince-Edouard et île de Vancouver) ayant été fixée au
1" juillet prochain, le Président de la République a rendu, à la date
du 20 juin courant, un décret dont le texte fait suite à la présente ins-
truction et qui fixe par son article 1" les tarifs applicables aux corres-
pondances à destination eu provenant des colonies anglaises ci-dessus
énumérées.

S 2. Les dispositions de l'article 1" du décret du 20 juin concernent
exclusivement le Dominion du Canada et sont applicables aussi bien par
les agents des Postes métropolitaines, en France et à l'étranger, que
par les agents des Postes coloniales. Ces dispositions, du reste, qui ne
font qu'étendre à un nouvel adhérent le régime déjà pratiqué par rap-
port aux pays formant la seconde zone de l'Union, ne peuvent donner
lieu à aucune difficulté et. ne comportent aucun commentaire. 11 suffit
de faire remarquer au service que le tarif indiqué à la section 2 du Ta-
rif n* 1185 devra être appliqué, à partir du 1" juillet, aux correspon-
dances échangées avec les colonies anglaises composant le Dominion du
Canada, aussi bien par la voie-, d'Angleterre que par celle des États-
Unis.

S 3. Il peut être utile de préciser ici que les dispositions du nouveau
décret ne sont pas applicables dans ies rapports avec la colonie dé Terre-
Neuve, qui reste, quant à présent, en dehors de l'Union postale. Les
correspondances de ou pour Terre-Neuve continueront à être traitées
d'aprèsle régime en vigueur.

Sa- L'article 2 du décret ci-joint, article dont les dispositions sont
exclusivement applicables en France, en Algérie et dans les bureaux
de poste français établis en Turquie, en Egypte, à Tanger et à Tunis,
réduit de 2 fr. 20 cent, à 1 fr. 60 cent, la taxe à percevoir sur les lettres

non affranchies expédiées de la Bolivie, du Chili, de l'Equateur et du
Pérou, par la voie de Panama et d'Angleterre, à découvert. Celte réduc-
tion est la conséquence de l'abaissement du port étranger à bonifier à

l'Office britannique du chef des lettres dont il s'agit.
S 5. Les agents devront opérer à la main, sur le Tarif général n° 1185,

pour le 1" juillet prochain, les corrections ci-après qui résultent des
taxes édictées par le uécretdu 20 juin courant :

MH.OITAT10H
TOSTALlî.

S* D1TISIOK.

1" IBHEAU.

Correspon-
dance

«tntngère.
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ANNOTATIONS AU TA1U1' GÉNÉRAL N° LL85.

Page 25, biffer dans le tableau ce qui suit :

Canada-, Colombie britannique,] ! Paquebots ) ofi5°cerit.J
Nouveau-Brunswick, Nou-f Office V directs ( par 15 grammes
velle-Ecosso, île du Prince-( britannique, j ou voie ( et droit fixe
Edouard et île de Vancouver.) \ des Etats-Unis. ) de ohof cent.

Page 28, biffer ce qui suit dans le tableau :

Colonies et établissements an-j I I

glais de l'Amérique du Nord> Voie d'Angleterre.
.

0' 15° 0f 15"
(moins Terre-Neuve) ) ] |

Table alphabétique, pages fax à 48, inscrire le chiffre 2 dans la co-
lonne 2 en regard des pays suivants !

Canada,
Colombie britannique,
Nouveau-Brunswick,
Nouvelle-Ecosse,
Prince-Edouard (Ile du),
Vancouver (lie de).

Page 48 quater, section 2, colonne 2, ajouter à la nomenclature des
colonies anglaises comprises dans l'Union

,
savoir :

«Dominion du Canada (Canada, Colombie britannique, Nouveau-
Brunswick, Nouvelle-Ecosse,île du Prince-Edouard, île de Vancouver). »

Page 5o, section 6, en regard de la voie de Panama et d'Angleterre;
(à découvert), substituer, dans la colonne 10, une taxe de 1 fr. 60 cenL
à celle de 2 fr. 20 cent.

Page 5g, section 26, biffer ce qui figure dans les colonnes k à 10 et
inscrire en place : Font partie de l'Union générale des Postes (Voir
section 2 ).

Le Sous-Secrétaire d'Etat des Finances,

AD. COCHERY.

Décret portant fixation des taxes applicables aux corres-
pondances à destination ou provenant du Dominion du
Canada.

.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉP.UDUQUE FRANÇAISE,

Vu les lois des 3 niai i853 et 3 août 1876;
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Vu les décrels des 2g octobre, 10 et 16 novembre 1875
,
4 mai 1876,

16 mars 1877, 16 et 19 avril 1878:
Vu le traité d'Union générale des Postes signé à Berne le n oc-

tobre. 1874.;

•-.:
Vu la communication du département des posles suisses, notifiant

l'admission du Canada dans l'Union générale des Postes, aux conditions
du traité du q octobre 1874 ;

Sur le rapport du Ministre des finances et du Ministre de la marine
et des colonies,

DÉCRÈTE
:

-
-ART. 1". Le.s taxes à acquitter en France, en Algérie, dans les colonies

ou établissements français et dans les bureaux de poste français à
l'étranger, pour l'affranchissement jusqu'à destination des correspon-
dances pour le Dominion tlu Canada (Canada, Colombie britan-
nique, Nouveau-Brunswick, Nouvelle-Ecosse, île du Prince-Edouard
et île de Vancouver ) seront perçues conformément au tarif ci-
anrès :

II : "~ : 1

I NATURE CONDITIONS TAXES

3n;s coniu:srOai>ANCr.s. »i: i.vrniivxcriisfr,Mi:M-. À
I> K ne 1: vom. 1

Tjctlrcs ordinaires Facultatif. 35 centimes par 3 5 grammes g
ci fraction do i5 grammes. |

.
Cartes postales Obligatoire.

. . . . :>o centimes. |
Papiers (V affaires

,
écbanlîllons

.
Obligatoire S centimes par So grammes ou y

journaux et autres imprimés, i'raction [le 5o grammes, a
Objets recommandés. Obligatoire....c..-.,.... Ta:\c (l'aliïaucbisscnient appH- Sfl

cable a une. correspondance I
oulhnire lie même nature et |
droit line deSo centimespour |
les lettres et de an eenlinies fi

pour les autres olijets. jj

Avis tle récuiition des olncts le- Obiîjraloirc.. .... ( ...... Droit fisc de lo centimes, ïl
t , ! J D lcommamlcs. fi

Quant aux correspondances non affranchies ou insuffisamment
affranchies provenant du Dominion du Canada, elles seront passibles, à
la charge des destinataires, d'une taxe de 60 centimes par i5 grammes
OU fraction.. de 1.5 grammes., sauf déduction,, en cas d'insuffisance
d'affranchissement, du montant des timbres-poste employés.

Sont, en outre, applicables aux correspondances à destination ou
provenant du Dominion du Canada, toutes les autres dispositions des
décrets susvisés qui concernent les'correspondanceséchangées entre la
France, les colonies ou les établissements français et les bureaux de poste
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français, à l'étranger, d'une part, et les pays actuellement compris dans
l'Union générale des Postes, d'auIre part.

ART. 2. La taxe à percevoir en France, en Algérie et dans les bureaux
français du Levant, de Tanger et de Tunis sur les lettres non affran-
chies expédiées de la Bolivie, du Chili, de.l'Equateur et du Pérou par
la voie de Panama et d'Angleterre à découvert est fixée à î fr. 6o cent,
par i 5 grammes ou fraction de i5 grammes.

ART. 3. Sont et demeurent abrogées, en ce. qu'elles ont de contraire
au présent décret, les dispositions des décrets susvisés.

ART. k. Les dispositions du présent décret seront exécutoires à partir
du icr juillet î 878.

ART. 5. Le Ministre des finances et le.Ministre de la marine et des
colonies sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent décret, qui sera inséré au Bulletin des lois.

Fait à Paris, le 20 juin 1878.

M*1 DE MAC MAHON
,

DUC DE MAGENTA.

Par le Président de la République :

Le [Sénateur, Minis Ire des Finances,

Signé :' LÉON SAY.

Le Vice-Amiral, Sénateur,
Minisire de la Aïarinc et des Colonies,

Signé: A«'POTHUAD.

INSTRUCTION N° Lt.

NOTIFICATION D'USB CONVENTION CONCLUE ENTRE LA FRANCE; ET LA
NORWÉGE POUR LES ENVOIS D'ARGENT AU MOYEN DE MANDATS DE POSTE ,
ET DU RÈGLEMENT DE DETAIL ET D'ORDRE AR!\ÊT1Ï ENTRE L'ADMINIS-
TRATION FRANÇAISE ET L'ADMINISTRATION NORVEGIENNE POUR L'EXE-
CUTION DE CETTE CONVENTION. INSTRUCTIONS À CE SUJET.

§ 1". 11 a été conclu, le 20 avril 1878, entre la France et la Nor-
vège, une convention pour l'échange des mandats de poste qui^recevra
son exécution à partir du i5 juillet prochain..

§ 2. Celle convention est la reproduction textuelle, même au point
de vu« du. maximum de chaque, mandat, du traité de rnênae 'nature
conclu le 3 novembre 1877 entre la France et la Suède..

§ 3. Il y a également analogie entre les règlements de détail et d'ordre
arrêtés pour l'exécution de ces deux conventions, sous la réserve toute-
fois que la somme à payer au destinataire en francs et centimes, qui

EXPLOITATION
POSTALE.

2a DIVISION'.

Ier BUREAU.

Correspon-
dance

étrangère.
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doit être indiquée en toutes lettres sur les mandats, sera exprimée en
noms de nombre français sur les mandats norvégiens, au lieu d'être
inscrite en langue étrangère comme sur les mandats suédois.

§ /i. A part donc l'exception mentionnée ci-dessus, les prescriptions
de l'instruction n° 266 relative à la convention franco-suédoise sont
entièrement applicables aux mandats échangés entre les bureaux fran-
çais et les bureaux norvégiens. Les agents devront, dès lors, se reporter
à celte instruction pour connaître exactement les conditions dans les-
quelles doivent s'effectuer l'émission et le payement des mandats à des-
tination ou provenant de Norvège.

En ce qui concernespécialementla conversion de la monnaie française
en monnaie norvégienne et vice versa, il est bon de noter que cette
conversion devra être faile d'après les indications cle la table qui a
été fournie récemment au service pour servir à l'établissementdes man-
dats sur la Suède et sur le Danemark. Ces trois pays ont, en effet, un
seul et même système monétaire.

S 5. La présente instruction est suivie :

1° Du texte de la convention conclue entre la France et la Norvège
le ao avril 1878 ;

2° Du texte de la loi portant approbation de cette convention et
fixant le droit à percevoir sur les mandats, émis en France;

3° Du texte du règlement de détail et d'ordre arrêté entre l'Adminis-
tration française et l'Olïice norvégien pour l'exécution de ladite con-
vention

;
à° Du modèle du mandai à employer par les bureaux norvégiens,

lequel mandat est imprimé en caractères noirs sur papier blanc.

§ 6. Les agents recevront, en même temps que le présent bulletin et
pour être annexée au Tarif général n° 1 i 85, la nomenclature des bureaux
norvégiens aptes à émettre et à payer des mandats internationaux.

Le Sous-Secrétaire d'Etat des Finances,

AD. COCHERY.

Convention pour l'écîiançje des mandats de poste entre
la France et la Norwége.

Le Président de la République française et Sa Majesté le Roi de
Suède et de Norwége, animés du désir de faciliter les relations postales
entre la France et la Norwége par l'introductiondu service des mandats
de poste, ont résolu de conclure une convention à cet effet et ont
nommé pour leurs plénipotentiaires, savoir:
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Le Président delà République française
:

M. Waddinglon, sénateur,
Ministre des affaires étrangères;

Sa Majesté le Roi de Suède et de Norwége, M. Georges-Chrétien
Sibbern, chevalier-commandeur de ses ordres, grand-croix de l'ordre
de Saint-Olaf de Norwége, officier de l'ordre de la: Légion d'honneur,
son Envoyé extraordinaire et Ministre plénipotentiaire à Paris;

Lesquels, après s'être communiqué leurs pleins pouvoirs, trouvés en
bonne et due l'orme, sont convenus des articles suivants :

ART. 1". Des envois de fonds pourront être faits, parla voie de la
poste, tant de la France et de l'Algérie pour la Norwége que de la Nor-
vège pour la France et l'Algérie.

Ces envois s'effectueront au moyen des mandats en usage, dans les
deux pays pour les envois d'argent à l'étranger.

Aucun mandat ne pourra être déplus de trois cent cinquante francs,
s'il est payable en France ou en Algérie, ni de plus de deux cent cin-
quante couronnes, s'il est payable en Norwége.

ART. 2. Il sera perçu, pour chaque envoi de fends effectué en vertu
de l'article précédent, une taxe à la charge de l'envoyeur qui sera dé-
terminée par l'Administration du pays d'origine.

ART. 3. L'Administration qui aura délivré des mandats payera à
l'Administration qui les aura acquittés un droit de î p. o/o du montant
des sommes dont celle-ci aura fait l'avance.

ART. k. Le montant cle chaque mandat sera exprimé en monnaie du
pays où le payement devra avoir lieu.

Les bases de conversion de la monnaie du pays d'origine en monnaie
du pays de destination seront fixées par l'Administration du pays d'o-
rigine.

ART. 5. 11 est formellement convenu entre les parties contractantes
que les mandats délivrés par les bureaux de poste français ou norvé-
giens en exécution de l'article i " de la présente convention, et les ac-
quits donnés sur ces mandats, ne pourront, sous aucun prétexte et à
quelquetitre que ce soit, être soumis à un droit ou à une taxe quelconque
à la charge des destinataires des fonds.

ART. 6. L'Administration des postes de France et l'Administration
des postes de Norwége dresseront, aux époques qui seront fixées par
elles d'un commun accord, les comptes sur lesquels seront récapitulées
toutes les sommes payées par leurs bureaux respectifs; et ces comptes,
après avoir été débattus et arrêtés-conlradictoirement, seront soldés, en
monnaie métallique du pays créancier, par l'Administration qui sera
reconnue redevable envers l'autre, dans le délai dont les deux adminis-
trations conviendront.

A cet effet, la créance la plus faible sera convertie en même monnaie
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que la créance la plus.forte, d'après le taux.d'un change qui sera fixé
d'un commun accord entre les deux administrations.

Eu cas de non-payementdu solde d'un compte dans le délai convenu,
ve montant de ce solde sera productifd'intérêts à dater du joui-de l'expi-
ràlioir dudit;déiai jusqu'au jour où le payement aura lieu. Ces intérêts
seront calculés à raison de 6 p. 0/0 l'an et devront êlre portés au débit
de l'Administration'retardataire,sur le compte auquel se rapportera la
somme productive d'intérêts.

Il est entendu que les soldes des comptes des mandats et les soldes
des comptes des correspondances seront rédnils par balance, toutes les
fois qu'ils seront respeclivement contraires; mais l'excédant, s'il résulte
du compte des mandats, devra néanmoins cire soldé clans les délais fixés
pour la liquidation desdils comptes des mandats.

ATVT. 7. Les sommes encaissées par chacune des deux administrations
,

en échange dos. mandats dont le montant n'aura pas été réclamé par les
ay-anls droit dans les délais fixés par les lois et règlements du pays
d'origine, seront définitivementacquises à l'Administration qui aura dé-
livré ces mandats.

ART. 8. L'Administration des postes de France et l'Administralion
des postes de Norvège désigneront, chacune pour ce qui la concerne,
les bureaux qui devront délivrer et payer les mandats à émettre en vertu
des articles précédents. Elles régleront la forme des mandats susmen-
tionnés et celle des-comptes désignés à l'article 6, ainsi que loule autre
mesure de détail ou d'ordre nécessaire pour assurer l'exécution des
stipulations de la présente convention.

11 est entendu que chaque Administration portera à la connaissance
de l'autre les modifications qu'elle apportera clans sa liste des bureaux
autorisés à dresser et à payer les mandais, el que. les autres mesures
pourront êlre modifiées par les deux administrations, loules les fois

que, d'un commun accord, elles en reconnaîtront la nécessité.

ART. 9. 11 est entendu, que chacune des deux administrations pourra,
dans.des circonstances extraordinaires qui seraient de nature à justifier
la mesure, suspendre temporairementle servicedes mandats internatio-
naux,à condition,d'en donneravis, immédiatement el, par le télégraphe,,
à l'autre Administration.

ART. 10. La présente convention sera mise à exécution à partir du
jour dont les deux pariies. conviendront, dès que la promulgation en
aura été faite d'après Ls lois particulières à chacun des deux Etats, et
elle demeurera obligataire, de tt ois mois eu lr:.is mois, jusqu'à ce que
î-unedes parties-contractantes ait annoncé à l'autre, mais trois mois à
l'avance, son intention d'en faire cesser les effets.

-.
Bencknt ces trois-derniers mois, la convention, continuera d'avoir son

exécution pleine el entière, sans préjudice de la liquidation et du soldé
des,comptes après l'expiration dudit. terme.
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ART. 11. La présente convention sera ratifiée el les ratifications en

seront échangées aussitôt que faire se pourra.
En foi de quoi, les plénipotentiaires respectifs ont signé la présente

convention et y ont apposé leurs cachets.
Fait à. Paris, le 20 avril I8T8.

(L.S.) WÀDDINGTON,

(L. S.) G. 5IBBERN.

Loi portant approbation de îa convention conclue, le 20 avril
1878, entre la France et la Norwége, pour rechange des
mandats de poste.
LE SÉNAT ET LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS ONT ADOPTÉ,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE PROMULGUE LA LOI DOMT LA TENEUR

SUIT :
.

'-..

ART. 1". Le Président de la République est autorisé à ratifier et, s'il
y a lieu, à faire, exécuter la convention pour l'échange des mandats de
poste internationaux conclue à Paris, le 20 avril 1878, entre la France
el la Norwége. Une copie authentiquede ce document demeure annexée
à la présente loi.

ART. 2. Le droit à percevoir pour les mandats français payables en
Norwége sera de vingt centimes par dix francs ou fraction de dix francs.

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par la Chambre
des députés, sera exécutoire comme loi de l'Etal.

Faite Paris, le 8juin 1878.

M"1 DE MAC MAHON.

DUC DE MAGEMTA.

Par le Président de la République :

Le Minisiredes Affaires étrangères,

.
WADDINGTON.

Règlementde détail et d'ordre arrêté entre l'Administration
des postes de France et l'Administration des postes de
Norwége pour l'exécution de la convention du 20 avril
1878, concernant les mandats échangés entre la France
et la Norwége.
LE SOUS-SECRÉTAIRE D'ETAT DES FINANCES DE, FRANCE,,d'unepart,
ET LE MiKisTiiE »E I.A MiBJSï ET DES POSTES, DE NORWÉGE

,
.d'autre

part;
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Vu les articles 1, 6 el 8 de la convention concernant l'échange des

mandais de poste conclue entre îa France et la Norwége,

SONT CONVERUS DE CE QUI SUIT -.

ART. 1". La délivrance ou le payement des mandais qui seront émis
en vertu de la convention du 20 avril 1878 s'opérera, en France et enAlgérie, par l'intermédiaire des bureaux de poste désignés au tableau A.

n° 1, annexé au présent règlement, et, en Norwége, par l'intermédiaire
des bureaux de poste désignés au tableau A 11° 2, également annexé au
présent règlement.

ART. 2. Les mandats délivrés par les bureaux français seront con-
formes au modèle B 11° 1, annexé au présent règlement.

Les mandats délivrés par les bureaux norwégiens seront conformes
au modèle B 11° 2, également annexé au présent règlement.

ART. 3. Les mandats devront être sans surcharge ni rature, même
approuvée.

AHT. 4. Le bureau français qui émettra un mandat sur la Norwége
inscrira sur ce mandat la somme, en monnaie norwégienne, à payer audestinataire.

Il-adressera, au bureau chargé du payement, un avis exprimant très-
lisiblement, et en toutes lettres, savoir

:

1" Le nom du bureau expéditeur;
2° Le nom du bureau de destination;
3° La somme, en couronnes el en ôre, à payer au porteur du

mandat;
4° Les nom et prénoms delà personne au profit de laquelle le mandat

aura été délivré;
5° Les nom et prénoms de la personne qui aura effectué le ver-

sement donnant lieu au mandat.
L'avis susmentionné portera, en outre, le timbre à date du bureau

expéditeur.
ART. 5. Le bureau norwégien qui émettra un mandat sur la France

adressera ce mandat au bureau chargé d'en effectuer le payement.
Ce mandat devra fournir les indications suivantes

:

i° Le nom du bureau de poste qui aura reçu le dépôt;
20 Le montant, en chiffres, en toutes lettres et en noms de nombre

français', de la somme à payer en francs et centimes;
3° Le nom et l'adresse exacte de la personne à laquelle la somme

doit être payée, ainsi que la désignation du bureau où lo mandat, est
payable.

Les indications manuscrites que comporteront les mandats seront en
caractères romains. Il ne pourra y êlre ajouté aucune mention pouvant
tenir lieu de correspondance de l'envoyeur au destinataire des fonds,
sauftoutefois l'indication du nom et du domicile de l'envoyeur.



1ÎULL. MKXS. N°2. 107 —
ART. 6. Les avis d'émission perdus ou égarés seront, sur la demande

du bureau norwégien destinataire, remplacés par des duplicata de ces
avis que dressera le bureau français expéditeur.

Les demandes de duplicata d'avis d'émission seront dressées sur des
formules conformes au modèle C.

Ces formules, après avoir été remplies par le bureau français, avec les
détails qu'elles comportent, seront renvoyées au bureau norwégien.

ART. 7. Les avis d'émission de mandats français seront adressés par
le bureau expéditeur au bureaunorwégien destinataire, sous une enve-
loppe conforme au modèle D n° î.

Les mandats norvégiens ainsi que les demandes de duplicata d'avis
d'émission de mandats français qui ne seraient pasparvenus aux bureaux
norwégiens sur lesquels ils sont tirés seront placés, par les soins des
bureaux norwégiens, sous une enveloppe conforme au modèle D n° n.

A ET. 8. Le payement des mandats de poste dont l'émission est auto-
risée par la convention du 20 avril 1878 ne pourra êlre exigé qu'au
bureau de poste désigné sur le mandat comme chargé d'en acquitter le
montant.

Les bureaux norwégiens ne seront tenus de payer les mandats français
qu'après l'arrivée de l'avis d'émission de ces mandats.

ART. 9. Les mandats dont le payement n'aura pu être effectué pour
l'une des causes suivantes :

i° Indication inexacte, insuffisante ou douteusedu nom ou du domi-
cile des bénéficiaires

;

2° Différences ou omissions de noms, de sommes, tant sur l'avis que
sur le mandat;

3° Ratures ou surcharges dans les inscriptions;
I\° Omission de timbres ou de signatures;
Seront régularisés par les soins de l'Administration qui aura émis les

mandats.
Ces mandats seront renvoyés le plus tôt possible à l'Administration

'du pays d'origine par l'Administrationdu pays de destination.
ART. 10. Les mandats seront valables pendant un délai de trois mois,

à partir du jour de leur émission.
Passé ce terme, ils ne pourront plus être payés que sur un visa pour

date donné par celle des deux administrations qui aura émis le mandat,
et a la requête de l'Administration dont dépendra le bureau où le man-
dat aura été présenté au payement.

ART. 11. Les mandats français pourront être remboursés aux en-
voyeurs, dans les délais fixés par l'article précédent, sur la simple pro-
duction du tilre au bureau qui l'aura délivré, mais après la rentrée,
À ce bureau, de l'avis d'émission.

A cet effet, l'Administration française devra réclamer à l'Administra
-

n norwégienne le renvoi de l'avis d'émission.
Les mandats norwégiens pourront également être remboursés, après

enquête et dans les délais fixés par l'article précédent, aux envoyeurs,
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sur leur demandé à l'Administration des postes de Norwége et conlre
restitulinn par eux de la quittancereçue lors du verseiïienl du montant
du mandat.

ART. 12. Les mandais égarés, perdus^ ou détruits, pourront êlre rem-
placés par des autorisations de payement ou des duplicata que délivrera
l'Adminisiralion qui aura émis ces mandais, mais seulement lorsqu'il
aura pu être constaté par celle Administration qu'ils n'ont été ni payés
ni remboursés.

ART. 13. L'envoyeur d'un mandat égaré, perdu ou détruit, devra,
pour en obtenir le remboursement, fournir une déclaration du destina-
taire portant que le mandat n'a pas été aliéné, qu'il ne lui est pas par-
venu ou qu'il n'été adiré-.ou détruit après sa réception.

ART, \'k. Chacune des deux administrations dressera, à la fin de
chaque mois, un compte particulier sur lequel seront récapitulées toutes
les sommes payées par ses bureaux pendant le mois précédent.

Ce compte sera transmis sans retard à l'autre Administration, accom-
pagné des mandats payé:! et quittancés.

L'Adminisiralion créditrice ajoutera au total des sommes payées, et
en même monnaie, 1 p. 0/0 desdiles sommes, à litre de commission.

Les comptes particuliers seront dressés sur des formules conformes
aux modèles E 11° 1 et En" 2, annexés au présent, règlement.

Airr. 15. Le compte général des mandais sera dressé à la diligence
de l'Administration'clés poslcs de France, aussitôt après la vérification
des comptes particuliers, en observant les règles suivantes :

La créanct; la plus faible sera convertie en même monnaie que la
créance la plus forte, en prenant pour base de la cqnvorsion le taux de
72 ôre pour i franc et de 1 fr. 38 cent, et 88 centièmes de centime
pour une couronne.

La différence formant le solde du cornpie sera payée au moyen de
traites sur Paris ou sur Christiania, selon le cas, en monnaie de l'office
créditeur, et sans aucune perte pour celui-ci, les frais de payement res-
tant à la chaf»c:dc l'office débiteur.

oCe. payement devra êlre effectué au plus lard quinze jours après que
le. compte général nura été contrarlicloirenient arrêté.

Toutefois, si l'office débiteur se trouvait créditeur du chef d'un ou de
plusieurs comptes relatifs aux correspondances, sa créance serait admise
en déduction de-sa dette.

11 est entendu que le taux delà conversion des monnaies, fixé par le
2e paragraphe du présent article, pourra être modifié-, d'un commun
accord, par les deux- administrations, si elles en reconnaissent la né-
cessité, r

ART. 16. 11 est convenu que les dispositions de la convention du
20 avril 1878 et d'à présent règlement seront mises à exécution le

Fait en double original et signé à Paris, le 25 juin 1878, el à Chris-
tiania, le 31878.'

Al). COCHERY.
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MANDAT- .TORWÉGIEN,

(RECTO.)
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MANDAT NORWÉGIEN.

(VERSO.)

ANNOTATIONS A TRANSCRIRE SUR L'INSTRUCTION GÉNÉRALE.

Modifierainsi qu'il suit
:

La premièrephrase de l'article 967 : <tLa propriété des mandats d'ar-
0

licles d'argent internationaux (les mandats allemands, néerlandais,
«
suédois, danois et. norwégiens exceptés) est Iransmissible par voie d'en-

G
dossement. »

Le commencement des 1er et 3' paragraphes de l'article g5g lis:
«Lesmandats allemands, néerlandais, suédois, danois et norwégiens... »

L'annotation manuscrite qui a été ajoutée au 1" paragraphe de l'ar-
ticle 961 : «... .ou les coupons de mandats allemands, néerlandais,
« suédois, danois ou norwégiens.... »

pfL'alinéa 2° du dernier paragraphe de l'article 964
:
"(a0) Pour les

«mandats suédois et norwégiens dontle montant excéderait35o francs.
»
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ANNOTATION AU BULLETIN MENSUEL.

Bull. mens. n° 100, en regard de l'instruction 11° 2M
,

inscrire la
mention: «Voir Bull, mens, n° 2, instruction n° 10 ».

ANNOTATIONS ou CORRECTIONS A. TRANSCRIRESUE LE TARIF GÉNÉRALN° 1 I85.

Pages 3g, i32, après les mots : «35o francs dans les rapports avec
«

les Pays-Bas ( 2) », substituer l'indication
«

la Suède et la Norwége (4) »
à la mention « et la Suède (4) ».

Modifier ainsi le renvoi (4) du bas de la page :
«(4) Les mandats

«tirés de la Suède el de la Norwége sur la France, ... à destination de
nia Suède el de la Norwége, est de 230 couronnes ou 062 fr. 5o cent. »

Même page, S 135, modifier ainsi la dernière ligne
: « . .

.sauf celle
odes mandats allemands, suédois, danois et norwégiens».

Page /(O, ajouter à la fin du § i4o
:

«à l'exception, cependant, des
«mandats danois pour le remplacement desquels il n'a été adopté aucun
«

délai réglementaire minimum n.

Même page, § i42, remplacer le texte actuel par la rédaction sui-
vante :

« Les autorisations de payement ne sont plus délivrées après expira-
tion du délai légal, au delà duquel le montant des mandats de poste
«impayés est acquis au Trésor du pays d'origine.

«Ce délai, dit de prescription, est fixé ainsi qu'il suit, à partir du jour
«
de l'émission ;

« 1 an, pour les mandats danois;
« 5 ans, néerlandais ;

« 8 ans, français, italiens, suisses, belges et luxem-
«

bourgeois ;

« 20 ans, pour les mandats norwégiens.
«L'Allemagne, la Suède et l'Angleterre n'ont pas de délai légal de

«prescription
;

mais, au delà de 12 mois non compris celui de i'émis-
«

sion, il est perçu en Angleterre un droit spécial variant de 3 fr. i5 cent,
«à 12 fr. 60 c, d'après le montant des titres ».

Page 70, section 65, colonne 4, au-dessous de la mention
«

fait partie
(idel'Union.

. .
»inscrire lès mots «mandats de poste internationaux (b) ».

Ajouter, au bas de la page, le renvoi suivant
: «

(b) Voir les obser-

« valions préliminaires S§
1 27 à 15a, pages 38 à l\o. Droit de 20 centimes

«par 10 francs ou fraction de 10 francs».

Page 89, feuille récapitulative des nomenclatures E, inscrire le mot
« Norwége

» après le mot «
Suède ».

BULL. MENS. h° 2. o
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A 1 a suite de la nomf-nclnturc des bureaux de poste delà Suède au-
torisés à payer des mandats internationaux, ajouter la liste des bureaux
norwégiens, transmise au service en même temps que. le présent Bulletin

mensuel.

Aux «Tables de conversion des monnaies pour rétablissement des
mandais sur la Suède el le Danemark» apporter les modifications sui-

vantes.:
Page ), titre (4e ligne) et texte ()TC ci 3e lignes), ajouter les mots

«la Norwége
1

après 3cs mots « . , .sur îa Suède»; 8e ligne, après les
mots «bureaux suédois», ajouter «norwégiens».

Page 3, 13e ligne, ajouter «la Norwége» après le mot «Suède»;
19e el a/tc lignes, ajouter «de Norwége» après le mot «

Suède r.
Dernier alinéa, ]'c lieue, enire les mois «sur les mandais tirés » et

«
du Danemark sur la France», intercaler«de la iNotwége cl».

Pages 3 el. 5
,

modifier ainsi la fin du litre : «... .la Suède, lo Nor-
wége el le Danemark, d'outre part ».

Paires 3, 4, S el 6, dans l'en-tûle des colonnes, substituer aux mots
«monnaie suédoise» les mois «monnaie de l'Union Scandinave».

Pages 4 d 6, unie finale, 1" ligne, après
«

à destination de la Suède»
ajouter les mots «

de la Norwége »,

INSTRUCTION N" 15.

La décision du j b janvier 1878, relative à la suppression dis rete-
nues de tiaiicnicnt par mesure disciplinaire, est applicable aux agents
et sous-agents des Télégraphes.

Paris, le 26 juin 1878.

Le Sous-S«oréLuire d'Etal des Finances,

AD. COCHERY.

ÎSDIir.Atl

Ï'ERSONKKL

TÈLF.CIlAPnES



BULL. MENS. N° 2. — 11.3 —

NOTIFICATIONS DIVERSES,

PERSONNEL'.

NOMINATIONS DANS LES EMPLOIS SUPÉRIEURS.

Ont été nommés, par arrêtés du Sous-Secrétaire d'Etat des Finances :

1° En date du 16 mai 1878 :

Receveur de bureau composé à Paris, bureau n° 17, M. Manson,
receveur de bureau composé à Toulon-sur-Mer (Var), en remplace-
ment de M. Hanus, retraité;

Receveur de bureau composé à Toulon-sur-Mer, M. Clinchard, sops-
inspecleur des télégraphes à Ajaccio, en remplacement dé M. Manson.

2° En date du 18 mai. 3878
:

Contrôleur de la Corse, à Ajaccio, M. Péri, contrôleur de la Loire, à
Saint-Etienne, en remplacement de M. Bruni, qui a été appelé à d'autres
fonctions.

3° En date du 27 mai 1878 :

Contrôleur de l'Isère, à Grenoble, M. Astorg, contrôleur du Cantal,
à Aurillac, en remplacementde M. Drojat, mis en disponibilité sur sa
demande.

4" En dale du 3 juin 1878
:

Receveur de bureau composé à Paris, bureau n" 3o, M. Valentin,
commis principal à la recelte principale de la Seine, en remplacement
de M. de Maritan, retraité;

Receveur de bureau composé à Paris, bureau 11° 22, M. Adam,
directeur adjoint à Chaumont (Haute-Marne),, en remplacement de
M. Lacoste, retraité;

Receveur principal à Blois (Loir-el-Cher), M. d'Ouvrier, receveur
de bureau composé à Lisieux (Calvedos), en remplacement de M. Jit-
ton

,
retraité;

Receveur de bureau composé à Lisieux (Calvados), M. Mangin,

receveur principal à Tarbes (Haules-Pyrénées), en remplacement de
M. d'Ouvrier;

Receveur principal à Tarbes (Hautes-Pyrénées), M. Collache, direc-
teur à Aucli (Gers), en remplacement de M. Mangin.

5° En date du 10 juin 1878
:

Contrôleur de l'Isère, à Grenoble, M. Bernard, contrôleur de la
Vienne, à Poitiers, en remplacement de M. Astorg, maintenu à Aurillac.

sur sa demande.
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Ont élé attachés, par arrêtés du Sous-Secrétaire d'État:
1° En date du i 7 mai 1878

:

Au service technique de la 15° région, en résidence à Ajaccio,
M. Gaultier, sous-inspecteur,précédemmentdésigné pour le service d'ex-
ploitation de la Dordogne, en remplacement de M. Clinchard, nommé
receveur des postes el, télégraphes à Toulon;

A la direction départementale de la Corse, à Ajaccio, M. Drago,
commis principal des télégraphes à Bastia, en remplacement deM. Clin-
chard

;
A la direction départementale de la Dordogne, à Périgueux, M. Mer-

cier-Lacombe, commis principal des télégraphes à Périgueux, en rem-
placement de M. Gaultier.

2° En dale du 3i mai 1S78
:

A la direclion départementale de i'Oise, à Beauvais, M. Desage, chef
de transmission de 2" classe des télégraphes à Melnn, en 1

emplace-
ment de M. de Biré, qui reprend la direction du bureau télégraphique
de Beauvais-,

A la direction départementale de l'Isère, à Grenoble, M. Ancel, chef
de Iransmissiou de 1" classe des télégraphes à Toulon, en remplace-
ment de M. de Tourneuf, qui reprend la direction du bureau télégra-
phique de Grenoble;

A. la direction départementale de l'Hérault, à Montpellier, M. Faillies,
chef de transmission de a° clause des télégraphes à Paris, en rempla-
cement de M. Meissonnier, qui reprend la direction du bureau télégra-
phique de Montpellier.

Par arrêté en dale du 8 juin 1878, M. de Gaslebois. directeur des
postes el télégraphes à Albi (Tarn), est, admis à l'aire valoir ses droits
à la retraite, à partir du 16 du même mois.

Par arrêté en date du 12 juin 1878, la décision de M. Augier de
MonlGfremier, chef de. transmission de 1" classe, à Paris, est acceptée,

O
^

'
,

t 1

à partir du 6 du môme mois.

Ont été nommés, par arrêtés du Sous-Secrélairc d Etat :

Directeur des postes et télégraphes du département, du 'Tarn
M.Brun, directeuradjoint à Draguignan ;

Directeur des postes et télégraphes du département, du Cantal
, en

remplacement de M. Jamais, décédé, M, Porcher, directeur adjoint à
Foi lier?.

>s Une décision du 27 mai de M. le Sous-Secrétaire d'Etat attribue,
" exclusivement, aux directeurs-ingénieurs du service technique et à leurs

adjoints, la jouissance, des objets mobiliers appartenant à l'Etat qui fai-
saient précédemment partie de l'ameublement du bureau administratif
des directeurs de région et inspecteurs départementaux des télé-

'" graphes.

D 1 ;-. 1: c -r I o H

Ti:ei:\-iQrn
îles

Ti':i,::'",!tA-

j ]i!n;:i:s.

ifr s-r.vicr..
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MODIFICATIONS APPORTEES DANS LE SERVICE DES BUItEAUS AMBULANTS.

Des modifications ont été apportées récemment dans le service.des
bureaux ambulants sur les lignes de Lyon et de l'Ouest.

Ces modifications sont indiquées ci-après
:

1° Ligne de Lyon.

A dater du i3 niai courant et par suite de l'établissement enlre Paris
el Nîmes de nouveaux trains partant de Paris à 8'' 45 du malin et \
arrivant a A' du soir, il a été créé, au moyen de ces irains, un service
de bureau ambulant qui fonctionne enlre Paris el Moulins-sur-Allier,
sous la dénomination de «Paris à Moulins». Ce bureau ambulant com-
porte trois brigades désignées par les lettres A, B et C.

A dater du 22 mai et dans le but notamment d'alléger le service très-
tendu du bureau dépasse de Dijon, il a été établi en ire Dijon et Besançon
un service de bureau ambulant désigné sous le nom de

« Dijon à Besan-
çon ». Le bureau ambulant de Dijon à Besançon comprend deux bri-
gades désignées par les letlres A el B.

Enfin, le bureau ambulant de Paris à Besançon
,

bien que circulant
depuis quelque temps déjà entre Paris cl Ponlarlier, avait conservé
jusqu'ici sa dénomination primitive. A partir du 1" juin, ce bureau am-
bulant prendra une dénomination en rapport avec son nouveau parcours
et sera conséquemment désigné sous le nom de «Paris à Pontarlier ».

2° Ligne de l'Ouest.

A dater du 21 mai courant, il a été créé enlre Paris et Angers, par
le Mans, un service de bureau ambulant qui sera désigné sous la déno-
mination de «Paris à Angers». Ce nouveau bureau ambulant comporte
quatre brigades désignées par les lettres A, B

,
C el D.

MODIFICATIONS À L'INSTRUCTION GÉNÉRALE ET AUX TARIFS

DES FOURNISSEURS.

Coiffure des facteurs, -r- Le képi en cuir bouilli à l'usage des facteurs
est remplacé par le képi souple en drap.

Les modifications indiquées ci-après devront, en conséquence, êlre
effectuées à l'Instruction générale et aux tarifs des fournisseurs.

Instruction générale.— Appendice n° 2, page 878, g" ligne. Rem-
placer ainsi qu'il suit le 3° alinéa :

«
Képi souple en drap vert; visière et jugulaire à coulisse en cuir

nnoir verni; coutures d'assemblage couvertes par une ganse ronde écar-

ESPLOITATIÛ?,
POSTALE.

îTe DIVISION.

Correspon-
dance

antérieure.

EïrlOlTATlOX
J>OSTALÏÎ.

a* Divisiov.

3° BTJRE.1U.

Matériel.
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«late; calot garni à sa circonférence d'une soutache écarlaie et au centre
«d'un-noeud.hongrois et soutache semblable ; orné sur le devant d'une
« cocarde et d'un bouton doré avec ganse. »

Tarif des fournisseurs. P'âge i3, coiffures
,.

3" .ligne. Remplacer les,
.,

mots « en cuir bouilli » el le prix «
6 fr. 76 cent, » par les: mots, «

souple
eu drap vert» et le prix «4 fr. 5o cent. »

ARRÊTÉ AUTORISANT L'INSTALLATION DE '; BOITES AUX LETTH153 '

SUPPLÉMENTAIUES CHEZ LES DÉBITANTS DR TABACS, AUX FIU1S
DKS MUNICIPALITÉS.

, __ . . - -
.

^__^
I NOM DE LA VILLE

.

,1
| AUTOmsî;;-.

.
si

I DÉPARTEMENT. ' V jn^r, h «. fr.«. '"'-
:

j

! i.iip»lt'monUirp.s D î: *<-A * in; ï u. 8
I t*

I ; -.,
,

elles, les détiilauis tic liiLacs. s

Oriio Flers-de-l'Omc l/( mai 187S. jî_^_1_.: :.1_J
CONCESSION D'ÉTABLISSEMENTS DE EACTEUUfi-BOÎT.lERS HORS CADRES, DITS.

BKRViîïXliiBHjîfaltaKjKN EXECUTION DE LA DECISION ORGANIQUE DEM- LE MI-

NISTRE DES "FINANCES DU 3 MARS 1877.

NOMS
I N U M È H 0 S |

DATÏi B'ORDtllI R
DE 3 COMMHKKS

_
^ porteront g

„ _ ,..
auxquelles DE LA BKOItlOH les timbres et caclielii !

des établissements cutoi-itaut ,
?

,
""S1- JI

,
des établissements à

do. faeteurs-boîtiers - ]05 concassions. de facteurs - boîtiera j

municipaux soat concédi's. rmtnicipniii.. |j

Eouclies-du-îïhôiio. Arles (seclon JeRonliclc}.
.

17.1nai.1S78.. ..., '.i.
, -, ,6625 1

Corse
;, .. .

Gliisonaccia. sk idem ....-..>....:.->-
>
6626

-
fi

Vendée
.

Sainlc-Cûcile 3i idem 062"/
.

1

Mainc-cl-Loiic. .. Brain-sur-l'Àulliion.
. . . ," 7 juin 18,78. .«,.. ., .

662S |
Àricgo Sitbarat,... i4 idem 0629 |

iMlIMyill'ITlirr-TniT^™^^^^

ÏIPLOITATIOS
POSTALB.

lrc D1TISI0K.

3e BUREAU. \

Organisation
du

sorvise local.
1
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CHANGEMENTS DANS LA CIRCONSCRIPTION DES BUREAUX DE POSTE.

(Les diieclcui-p sent alitons's à communiquer îc présent tableau aux éditeurs do journaux: qui
'seraient disposés à reproduirectaus leurs Icuillcfl lec renseignementsy contenus, comme étant d»
nature à hitéresser le imM'îe.)

L'Administration rappelle crue les changements dauc la circonscription des bureaux do posta
doivent élu; exactement mentionnesau Dictionnaire des Postes,

BUREAUX liUREAUX II

DEPARTEMENTS. QUI LT:S DKSSKUVEST I
011 QUI LUS DESSÏ-.nVA]K:>"I..

autres localités. actuellement.

i Cn'znn.-y
. . [ Cliâtwm-Tlnci'ry..... Cr&ancy (s ).

r,
( Vierzv | Soûsons "Vicriy (i).

I
\ Vi«] )

.| Allier Si.wnl t.- Ehruiil VUfj [3).| ( Yenucc.. )

g Alpes (liasse-)..
.

{ l^.l^iV\XÀ"" \ ^^rclquier Mano (1).

fc Aime | OuveiHan SiiUèlos-d'Autîe Ou\eilinu (i).
jj

1
Saii.L-Cliristoplic ou S'- Mïii't'illac-d'/iveyron.. Saint - Glint-tophc-Yul-

P CîirMonlK.-Vi.llun. I011 (L). "

|1 \ Valiiily Clairvanx-d'Avcyion.. Idem.
|î

AVOVOÏI
] Gliissa*-, communede Cas- i

jMnrcilliic-d:ÀYi-y;oii.
-

Idem.
H '

1
»;»j;iH'S-Coiiilai;x, [ (ExccplionneJk-nicnt•) ( Exceptionnellement.)

r- i Autnn i commune 1
!| f l.«c(Us)...J ri'Hu- i Lr.gmole..- Sahil-Ainans-ilcs-Cots.

\\ \ Jlone-<Uï-Loc.) parlar. ) ( Exceptionnellement.)
.

i' Bcuichci-du-Rh6ue.] Egailles J AiVcu-Proveuce Éguilles (1).

1
Hounicnu-Pontouvre(f-*). )

. . ;

Charente Rnlxiic
. . . > Angoulùmc Houmcau

—
Punlou -

j I kle-d-Kspg.iai (!.')....) Me (L')'(i). I

j!
; «rns-Tlioil (Le) )I Hiiyo-.lu-TI1.1il (l.a) ( Amfrevillc-la-Cam-'I \ &iini-î.l.*Iii.-.lu-lioi.c...I pagne.....

R jruro
_

! Saiiit-Nicoliis-ilii-r.obo..
.

)

fi ' \ Ilnulliiic - iii'ùs-lo -Cro3 - j lioiirglbcro.ilile.
. . ...

\ Gros-Thcil ( Lo J (l).

fi
[ IllornÏM ( 1.0 ) , commune Idem \

K \ .lu Gi-os-'i'heil.
;

(liixccjitionnelleinciit.}] '
I

Fiiiist;,,- i ]>1m,Ro„v,.,l Plonigncn... j Plougonve.i (l).
H } J.atiiiL'anoii OtKi'icsqiuu \

[ vXvra" ::;::::;::;;: ^i»»^-••.••'• •'•• B^^N-
Gironde

) Ut,*\" Mî,cru Luclon (a)'
î j l'e\tiieu , commune du Idem.. Idem.

\ Pian-cn-Mcdoc. (Exceptionnellement.)-
:

( Exceptionnellement;)
| \ Usi;«.Le ViUundraut ' Uzcslo (a).
j Imlrc-aL-I.oirc....S */'»<»«>'••• I. Amhoise ' ". UmcrayM. ...Ïj Gangey ou Cangy j

i Les Barres, commune de Pont-aux-Moine» Orléans.
Loiret Boigny. (tëxcepLioiinelh'iiicut.)

( Triguèrcs Chnlcau-Renurd-Loi- Triguèrcs (1).
| ret.

(l) Bureau do nouvelle créulîon.
(3) Établissement<îo iacteur-hmliurmunicipal.
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j
NOMS

I

, .,,„„- BUREAUX
DES coMMcjtis BUREAUX

DÉPARTEMENTS. oui LES PESSEEVEÏT

Qlïl LES EESSEEVAIEST. actuellement,
cutios localités.

Marne Mesinl-sur-Ogcr(Le).
, .

Aviné Mf-snil-sur-Oger (Le) (1)
Consenvoye ' ]
Brabanl-sur-Mcuse I

SïYrv_5ur_Mcu5e xil II a 11mont - près - Samo - [ \ I

) g"'**- î I \

! Meuse, ......... < Gcrcourt-nl-Drillaiicourt., I Montf&ucon - d'Ar - ! |
| j |

gonne > ^aSGiivoy0(i). j

j j Rcgncville j 1
\ SamogiiDux

, ,. j Ycrdun-our-Mcusc.
. . ' ï

( Honnechy 1 Le Calcan Honnonliy (J'I. !

Nord,.. J Maurois \ ' ï
( Waïlers ( Yalcncieiincs Wallers (Ï). ï

s
Oise j Kcmy...._ Estrécs-Saînl-Dcnis.. Remy (1). !

| ( Montmarlin j §| { Boissy-Maugis Remalard.
. . . ., )

Orne } Maison-Maugis Idem. Boissy-Maugis (1 ;.
( Sainl-Maurice-sur-Huînc. Noce '

Pas-de-Calaio ! Vcndiii-lo-Vioil j Lcn5 Yemlin-lc-Vicil (1).
\ WingU-a J

: Puy-de-Dôme ,. . .
| Coudes j Isr.oirc ............ Coudes (

1
).

1

] / Saiut-Scvor-do-Ruslaïi..
. \ \

| l Bouilh-Dovanl J |I
Pyrénées (Hntilos-), ( Munsan \ Rabattcui-dc-ïîïgoi'ic. Sl-Sovcr-do-lUstan (1). j

J Moumoulous 1 ]

[ Sénac ï J

\, Trûnlcy-Laborthc /
Yaucluio

.
] Yeîloron | Pernos-dc-Vnucliise..

.
YelUrim (1}.

* / Ghnmpngnc-lcs-Marais
. .

] Luçon Champagne - les - Ma -iRnlissc(Ln)
\

.
1 rais (1).

I Maison - de - la - | -£ \
I Dalle (La) J g I

3

! Préc ( U )' ;
\ | 3

} Idem Idm.
j

»
Vendée ( Saint-André gû (Eïcepiionncllcïnnnl.) ' Exceptionnellement. ) 1

1 Portes- du -Canal-1 £ ^ \ v J ; ' \
I de-Chin(Lcs).\ g]
p Portes- du -Canal - 1 o /
ï de-Yionne (Les). '
t Ceiais La Caillcre Châtaigneraie ( La ).

Youvanl .,,.,.. Châtaigneraie { La ).
.

Payintneau - Puy - de -
I Serre. !

iGlnnges. S'-Gcrmain-îes-Belîes. jMngnac-lBour<r.
Chez ( Le), commune de Idem Saiist-Paiil-d'Eyjcaux.

Glandes. [ Exceptionnellement.)

yOB„es £ Moulin- Housscï, com - Xerlîgny. ...,,..,.. Bains. f

c * j munn de Bains. (Exceptionnellement.) j

__
[1) Bureau do nouvelle création. \
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AKKOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT AU DICTÏONNAJRE

DfïS POSTES.

I
IMAGES, COLOSSES- C H A N G EMEN T S A 0 P Ê R E R.

1 120 2 Enlrela. Blanche,Lol-et-Garonne
, c( la Blanche,Kord , intercalerBlanche

S (La), Manche, :iSoh, c1,fi des Yeys.

g 409 3 Crézancy, Aisne, hijfer Château-Thierry cl y suistitner^ F. B. mun.
g "54 3 Ludoji

,
Gironde

,
bijjcr Macau et y substituer^j ï". B- mnn.

H 1253 3 Entre Saint-Guillaume, Isère, cl Saint-Guillaume, Yar, intercaler Saint-
if Guillaume, Loirc-Infcrietirc

,
c,ic Tont-Chàtean.| 1304 2 Entre Saint-Roch , Loire , et Saïnt-Roch

,
Mayenne, intercaler Saint-

H ftoch
,

Loire-Inférieure, cue Pont-Château.
1379 3 Uicsle, Gironde, bijj'er YiHandranl et y substituerEE3 F. B. mun.

| 1393 2 .BiflerYals, Ardcahe, et y fubstiliurYals-lcs-Bains
,

Ardèchc.
1453 2 Entre Yillemmve-rAbbé cl Yilleiieuvc-la-Coiuptal, intercaler YillennnYC-

î Lahrocanle, Loiret, 38o\ cm" Nam-r.t\'-
il

KOMENCLATUIÎIÏ DES BUUEAUX DE POSTE BELGES.

Un bureau de poste à attributions complètes, c'est-à-dire autorisé à
émettre et à payer des mandais internationaux, vient d'être créé à
Cuesmes-Trieu (province de Hainaut).

Les agents devront inscrire le nom de ce bureau, à son ordre alpha-
bétique, et avec astérisque, sur la nomenclature des bureaux belges
insérée au Tarif général n° 1185.

NOMENCLATURE DES BUKIiACX DE POSTE DANOIS.

Le bureau de poste danois récemment établi à Karby est autorisé à

payer el à émettre des mandats de poste internationaux.
Les agents devront inscrire le nom de ce bureau, à son ordre alpha-

bétique, sur la nomenclature des bureaux danois insérée au Tarif géné-
ral n" n85.

NOMENCLATURE DES BUREAUX DE POSTE ITALIENS.
Les noms dont la désignation suit devront être inscrits, d'après leur

ordre alphabétique, sur la nomenclature des bureaux de poste italiens
insérée au Tarif général n° 1185 :

Ansonia.
Castel-di-Lucio.
Cepagatli.
Gorgona (Isola).
PessinaCremonese.
Picinisco.

Caserta.
Messina.
Teramo.
Livorno.
Crcmona.
Caserta,

EXPLOITATION
TOSTALIÎ.

3e DIVISION.

Itr BUItCAU.

Corrcspon-
iltmco

clraiigcrc.
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, .

NOMENCLATURE DES BVJI\EAUX,BRITANNIQUES. '
Les rectifications suivantes devront être opérées par les agents sur la

nomenclature des: bureaux de poste britanniques admis à l'échange,
des mandats internationaux (pages i/n à 212 du Tarif générai
n° n85). "

CRÉATION DE BUREAUX.

Broadwater.
Gowpen Lane. R. S. 0.
Douglas, Isle of Man.
Halmer End.
FJoolc.
S-ing street. R. S. 0.
Merlon Road (Bootle)

R. 0.
Scaton Délaya!,
Seend.

Cairuryan.

Hilllown.
Parkgate street.
TJsher's Quay, R. 0.

.

Bosham.
Grey street, R. 0.
Isle of Man.

Norlli circulai' Road.

Anciennes ilénomin

Angleterre.
Worthing.

.

Newcastle.
Kingston on Thames.
North Shields.

Liverpool.
Dudley R. S. 0.
Melkshara.

Ecosse.
Sirauraer.

Irlande.
Newry.

.Dublin.
Dublin.

SUPPRESSIONS.'
Angleterre.

Chichesler.
North Shields.

;/

Irlande.
Dublin.

MODIFICATIONS.-
Loiulres.

allons. i"

Sussex.
Northumberland.
Isle of Man.
Staffordshire,
Suirey.
Norlhumberland,

Lancashii'e.
Northumberland.
Wills.

YVigtowusIiire.

Down.
Dublin.
Dublin.

.

Snsscx.
Norlhumberland.
Isle of Man.

Dublin.

Nouvelles dénominations.

Upper Clapton (Brook street) E. Upper Clapton (NorlliwoldRoad) E.
Mile End Road,:/i.2/i,E.

; Mile End Road, 291, E.

Angleterre.
Ajouter les lettres R. S. 0., dans la 1" colonne, après les noms :

Mundford. Brandon. Norfolk;
À 3a suite des noms de'Castle Acre, East Rudham et Rougham

,
substituer, dans la 2" colonne, lé mot Swuffham au mot Brandon.

Irlande.
A la suite des noms de Dromore West et Ea'sky, substituer, dans ia

2e colonne, le mot Battisodare au mot Ballina.

EXPLOITATJOK
POSTALE.

a6 DIVISION.

1er BUREAU.

Correspon-
dance

éirangero.
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SERVICE DES. PAQUEBOTS ENTRE SAN-FIIA.NGISCO EX YOKOHAMA.

NomenclatureG, paoea.'î, n" i6f\ colonne 5, en regard de la voie
. ..... .

^
de Qucenslown

,
compléter ainsi qu'il suit les dates laissées en blanc ;

i' 1" et i5 juin, 1" et 16 juillet, i 01' et 16 août, a et 17 septembre,
1" et 16 Octobre, 1" et 16 novembre, 1" et 17 décembre.

COMMUNICATIONS AVEU COKS'i'AKTINOPLE.
. ,, .

Par suite du rétablissement du service entre Odessa et Gonstanli-
nople et de l'ouverture récente cle la roule de Vienne-Galalz-Gonslan-
tinople, les relations entre Paris et Conslanlinople sont actuellement
roulées de la manière suivante:.'

I BURliAUX VOIE .,
VOIE VOIE VOIE jj

r cl destinataires D;; JÎE'INI1IS' n^ MAr,Si;iLl,r,. D'oor.ssA. Dn UALATX. |j

j Do Paris Lundi el vendredi seir. Vendredi soir Mardi et vendredi soir. Lundi soir. ïj

1
A CntisUirclinoplu.

. . .
Dimani lie et jeudi.

. .
Samedi., Lundi el jeudi Dimanche. Sj

De CnnsLuitiimrre.
. .

.Men-rcdi et vendredi.. Meicredi Lundi, mardi eljeudi. Samedi soir. S

j A Patis Mardi et jeiuli. Jeudi Dini., lundi cl merci-. Vendredi nialin. |
Provisoirement, les voies de Marseille, d'Odessa el de Gidals no sont

employées, au départ de France, que sur la demande expresse des en-
voyeurs.

PAQUKISÛTS-L-OSTE ERAKÇAIS. REPIUSE DE L'ESCALE DE IUO-DE-JANE1RO

AUX TH,WEI'.SI:KS' D'ALLER DE LA LIGNE DE BORDEAUX À BUENOS-AYRES
(DÉPART DU 5 DE CHAQUE MOIS).

Par suite de l'amélioration de l'étal sanitaire des ports du Brésil, les

[,-aqu' bots tic îa Compagnie des .Messageries maritimes, parlant de Bor-
deaux pour Buenos-Ayrcs le 5 de chaque mois, reprendront l'itinéraire
normal t;t. pratiqueront

,
« l'aller comme au retour, l'escale de Rio-tle-

Janeiro momentanément abandonnée en vertu d'une autorisation mi-
nistérielle du 13 décembre 1877. (Voir Bull, i.uens. n° jo5 de dé-
cembre 1877, page 512.)

Gi-tte mesura recevra son exécution à dater du départ de Bordeaux
du 5 jaillei prochain.

ADDITION;; À. LA LISTE DES BUREAUX DE POSTE ET bu TÉLÉGRAPHE OUVEUTS

AU SERVICE DES. MAKDATS TÉLÉGRAPHIQUES, A.PA1YÏ1U DU l" JUILLET 1 878.
ïarascoi) I

.

Àrii'gc, I Bil'om | Puy-de-Dôme.
Fabrczan

.
) Campai! ) ,r ,, , ,

Gmeslas \ Aude. naljaslens \ 3

Quil-lan ........ I Saiot-G'ervais-les-i
TT , ,-, •

Uol-do-nretagne.. lue-ei-Viiame. bains..... .... ,:\
.Fraisaas.. j.

, , .
AUVeviHe.- ) u , -

c ir- ( Jura. ni- \,i •• 1
\ Algérie,bclhercs..

,
\ Jjorçq-iVleaaiel. ... ). °

Ces bureaux devront être ajoutés, dans leur ordre alphabétique, à la.
nomenclature (A) qui a été délivrée aux agents dans le courant du mois
de février dernier.

£Pr.0ITAT!O>:
l'OSTAl.r.

UE DIVISION.

1er IIUREAU.

Gorrespon-
danee-

cTrangèie.

EXl'I.OlT.Vi'iox
' l'OSTAl.K.

a" nivisios.

ac Ber.r.AV.

Services
Iliaiilitues.

EIVlMo;;
', Jc
' I/EXn.OlTA-
) TIOTv
| TÉLÉGUA-

! I'HJQOE.
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DÉLAI DE VALIDITÉ DES MANDATS DE POSTE.

D'après la notification insérée au Bulletin mensuel de mars 1875,
page 107, le jour de l'émission d'un mandat de poste doit être compté
dans le calcul du délai pendant lequel ce titre est payable sans visa pour
date.

Cette interprétation des dispositions de l'article 879 de l'Instruction
générale a donné lieu à réclamation ; on a trouvé trop rigoureux de
compter dans ce délai le jour à partir duquel il court, tandis qu'il est
d'usage de ne pas le compter en matière judiciaire. Cette observation a
été reconnuefondée. En conséquence, le jour de l'émission d'un mandat
de poste ne devra plus être compris désormais dans les délais fixés par
l'article 87g précité. Ainsi, un mandat pour un particulier, originaire et
à destination de la France ou de l'Algérie, délivré le 7 janvier, sera
payable jusqu'au 7 mars inclusivement el non jusqu'au 6 mars. Il est
bien entendu qu'à partir du 8 mars,il ne pourra êlre payé sans un visa
préalable.

La même observation s'applique naturellement, suivant le cas, aux
mandats payables pendant trois ou neuf mois.

Les chefs de service devront veiller à ce que les dispositions conte-
nues dans la présente notification soient ponctuellement observées.

ANNOTATIONS AU BULLETIN MENSUEL.

Bulletin n° 72, mars 187b. — Page 107. —Biffer en entier la noti-
fication insérée sous ce titre

«
Fixation du délai de validité des mandats

»

et porter en marge l'indication suivante : —Voir Bulletin n* 2 , page 122,
— une nouvelle notification, d'après laquelle le jour de l'émission d'un
mandat ne doit pas être compté dans le délai de validité de ce mandat.

JURISPRUDENCE DES COURS ET TRIBUNAUX.

OUTRAGES À DES FACTEURS DANS L'EXERCICE DE LEURS FONCTIONS.

Par jugement du tribunal civil de Loudun (Vienne), en dale du
i3 avril 1878, les sieurs B... père et ses deux fils, reconnus coupables
de coups et blessures volontaires envers le sieur Cb

. . ., facteur rural à
L.

. ., ont été condamnés chacun à a5 francs d'amende et aux dépens
liquidés à la somme de ik fr. 09 cent.

Par jugement du tribunal civil de Niort (Deux-Sèvres), en dale du
17 mai 1878, le sieur E.

. ., reconnu coupable de coups et blessures
volontaires envers le sieur S.

. ., facteur rural à N. ..., a été condamné
à six jours d'emprisonnement et aux frais liquidés à la somme de 63 fr.
17 cent.

BÎVI610K
de la

COMI1-

TAHII-ITK.

Bureau
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BULL. MBNS. TÎ° 2. — 123 —

EXPLOITATION
POSTALE.

3* DIV1SJ05.

i' 1 fcliF.KAU.

Correspondance
étrangère.

BÂTIMENTS EN PARTANCE
POUR LES COLONIES ET AUTRES PAYS D'OUTRE-MER,

NOTA. L'Administration des Postes fait tout ce qui est en «on pouvoir pour connaître 1* dat«
réelle du départ dos bâtiments en partance pour les colonies et autres pays d'outre-mer; main
elle no saurait ailirmcr copeiidunt quo les bâtiment*ci-après désignes partiront exactement aut
jours indiques.

Les directeurssont autorisés a communiquer le présent tableau aui éditeurs de journaux erni
seraient disposés a reproduiredans leurs feuilles les renseignements y contenus comme étant do
nature à intéresser la public.

ABRÉVIATIONS employées dans la Ge colonne.

St. signifie Steamer ou Bâ timon,t à vapeur. j V. t:gnifu Bâtiment à voilas. J C. signifie Commerce.

i NUMÉROS DATES PORTS NOMS 1ÎATORH TOH_ CAMTAIXKfi,
\ DESTiniTlons.

A

des armateursd ordre. des départs, de départ. des bâtiments, bâtiments. XAGE- ou agents.
31 3 S 4 5 6 7 8

B S 1er. — Bâùrncitts partant des ports de France pour les coloniesfrançaises (A).

| 1 Martinique. . ..... icrjuillct.. Le Havre.. Alfrcd-ol-Murio.. V 200 D. Auger.
fi 2 Idem

. . . . «.
16 Idem...

, . ,
Antoinette Idem 450 H. Auger.

B 3 Pointc-à-Pîlrc ] o Idem Réforme Idem 700 Idem.
fi 4 Idem aS ...... .

hUm...... D'Alcmbrrt Idem 650 1). Âugcr.| 5 Iléunion ô Idem...... Amiral-
KigauH- Idtm 000 Emile Boscïère.

fcj dc-GenouilIy.
H 0 Saïgon

., . .
i*r Idem Marianne Idem 050 Froeslcr.

g S 2. — Bâtiments partant des ports de France pour les pays étrangers
£j faisant partie de l'Union postale.

sj (Voir sections I et II du Tarif général n° llS5 (c).
I 1 Babia 1 ier juillet.. 1 Le Havre., llouri 1Y lYap.rég..

. I l,b00 Cbarg. réunis.
M 2 Bucnos-Ayrcs [3 Idem Uallcy \ldem 1,800 Cnrrie.
I 3 Idem. 16 Ittem Saii-Marlin Idem 2,000 Cbmg. réunis.| 4 Idem, 23., . . , . .

Idem Copemicus Idem.. .... 2,000 Cuirio.
H 5 Curaçao, Porlo-Bico, 2S Idem Allemania Idem 3,000 BrosLrom.
Q JMiiyagûcz.
R G Havane 5 Idem Alina V 400 Vcuvu Ûrîol.
H 1 Lisbonne.... i*r Idem...... Henri IV Yap.rég... l,SO0 Clmrg. réunis.
jj S Para, Cenra , Ma- in, Idem Libbouiieitbo

. , . Idem.. ... . 3,500 Burns oL Mac-.
g ragnnn. Yverl.| 9 i'emainbuco \o /<.'cr« Yéridiana Y 500 Ferrera.| 10 Rio-Grnndo-du-Stuî. 1 h ....... \idurn Georges....... Idem

.
450 Idem.

6 11 !îio-da-Ja»oiro
, , . ,

ior Idem Henri JV.....
.

Vnp.rég... 1,800 Cburg. réunis.
H 32 Idem 3... Idem llalley Idem 1,800 Curric.
I 13 Itlem i(i Idem Saii-Marliii tdem...tl. 2,000 Cbarg. réunis.
I 14 Idem i3 Idem Coperniciis,, . . .

Idem 2,000 Curric.
! 15 Saiiit-TliomnR a5 ...... .

'Idem AUemania Idem 3,000 Bioslrom.
ï 10 Ténéiiffe

.
iG Idem Sun-Martin idem 2,000 Cbarg. réunis.

II 17 Triuidad a5 ...... .
Idem Noisiel Y 200 Masurïor..1

I] (A) Les habitants de la Franco peuvent expédier par cette voie des lettres ordinaires et des imprimés de
y toute nature. L'afiVfincliissimeut est facultatif pour les lettres ; il BO compose du droit fixe d'uu décimu pour
|j poit do voie de 111er, et do la taxe territoriale applicable, en cas d'affranchissement aux loitrès du même poids
R circulant en Franco do bureau à bureau. Les imprimés doivent être iiUVancbis ji.Mju'au port d'umbarquenieul
i désignédîius la 4 e colonne

,
à raison do 5 centimes par 5o grammes ou fraction de 5û gravâmes*

S (B) Les hnbilonlfl do la Franco peuvent expédier par celte voie des coiresponda'ices de touta sature aux
g conditions indiquées par les sections ï et 11 du Tarif général n0 nSS»
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----'•'' KATtJRS CAl'ITAl-NES,îllMÉllOS DATES -POR'rS ROMS 3 TOK - ariïliiteurs
, , DBSriNATlOKS. , "' ,, ' "' ''" -> w!

-, i - •
: i »:"

,i ordre. des départs, do uepart. des bâtiments, hatimonib, KAGIÎ. ou agents.
i a 3 ' '

u 5 G 7 8

§ 3. — Bâtiments parlant des ports de France pour les pays étrangers d*ontre-mer(i),

1 Lo Cap-Haïtion
, , .

i5 juillet.
.

Le Havre,, 1 Claudine-et-3o-|Y 500 Dévé.
seph.

2 Coyes (Les) 10. *..'.. ,
ftfem.-.,-..', Octevlilc /tfem 300 Percjucr.

' 3 Lima'.,",
, . . .

i
. . . .

3o Id<m. Madras t'tleni. ,ti . .
' 700 Petit-Didier,

"'-%
-

-'Jâcriniï ......... .' icr..,-. : Idem. ', .f ,
.:JacmcL V ,

*àem..
. ; , .

250 lroar.slcr.

5 Valparaiso ,...,',, 2Îï .. t.,,. Idem,
>. Gange fdem.,

c ., 050 Pelit-Didicr.

0 Yera-GrnE 3i Idem A hiiml-de-Mac- tdam.,,
. , 500 Veuve Oi iot.

tau.

S k-. —BâtirùenUà vanenrportant, à dates régïxlihres, des ports de France pour les pays
d'outre-mer (2).

1 Le Cep-Haïtien. .. 2ô juillet.. Le Havre.
.

Allemania Yap.ïég... 3,000 Broslrom.

2 Colou..." s5. t..... [dam Idem. Idem 3,000 Idem.

3 Loâ.Gon&ïves.
t-* ,... u5 Idem Idem

,
idem.... ,. 3,000 Idem,

Il La Gunyra a5 Idem Idem. Idem 3,000 Idem,

5 Montevideo., 0. ...... .
Idem...... llallcy Idem., .... 1,S00 Curric.

6 Idem..,....,.. ]G Idem. ..... Snii-Mnrli»,,.
.

Idem...... 2,000 Cbarg. réunis.

7 Idem.. H3 Idem. Copcrnicns .... Idem -2,000 Gurriu.

8 Port-au-Prince.... a5 Idem Allemania Idem.,,,,. 3,000 Brosirom.

.9 Puerto-Cabollo 36... Idem Idem Idem 3,000 Idem.

10 Porlo-Platr. sÔ.,.,... Idem -Idem Idem 3,000 Idem,

11 Savanillfl......... 35.< «.... Idem Idem
, Idem*..... 3,000 Idem,

. — . : ,

(0 Les habitants, do îa France pouvant expédier par cotto voie dos lettre
B

ordinaires, des échantillons de
marchnndisesol' des imprimés de touto natùro; Ces objets doivtmt être affranchis jusqu'au port df débarque-
ment désigné: dans la 20 colonne. La taxe d-'aflrancbissnniGïit pour chacpio lettre est de 5o c«iiliuiii,s imri5 grammes ou fraction do i5 grammes. La taxe d'affranchissement des échantillons et des imprimés est do
10 centimes par 5o grammes ou fraction de 5o grammes.

H (2) Los habitants do la'Franco peuvent expédier par cette voie des lettres ordinaires, des échantillons ei] de» imprimés do toute nature. Ces objets âolvf.nt être, affranchis jusqu'au port de débarquement désigné daus la
i; *ie colnïiïio. LD taxe d-'affranchisscinniit pour chaque lettre est de 1

franc par )5 gramme* on fraction de
•-

i5 grammes. Lu taxe d'affranchissement, pour les échantillons- et les imprimés est de i5 centimes par
h \ 5o grammes eu fraction de 5o grammes.
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ANNOTATIONS 1 LA NOMENCLATURE G.

Nomenclature G page XIV, n" 98, colonne 5, biffer l'indication :

«Le samedi trois fois par mois (voir les dates au n" 64)
» et inscrire

en place:

i3 et 20 juillet.
3,. 10

,
ik. el. 3.1. août.....

] 4, si, 21 septembre.
5, 12 et 26 octobre.
2, 16 et s3 novembre.
7, 1/1 et 28 décembre.

ÎTPLOITATIOK

; POSTALE.

Y DIT1SI0K.

,*eI BUREAU.

;Correspon-
dance

étrangère.
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2° STATISTIQUE

DES CONTRAVENTIONS.

JUIN 1878.

MOIS DE MARS 1878.

TABLEAU N° 1. •— Contraventions à l'arrêté du 27 prairial an ix.

(Transport frauduleuxdo correspondances.)

NOMBRE AFFAIRES AFFAIRES
DE PKOCÈS-TEKBAUX NOMBRE TliMllKEES

niSTiCFconstatant de j>arvoiedj^^cUon^ H^JJAj ^Hi
des perquisition» négatives, I'HOCÈS-VEU- " *~" ^*~ ~ '"Noinlre™"™ "Nouîïro ~"™"°"

I dressés par LAUX ,„ ^
,!„ .}., ,rL_^__^J—.

annulés Nombre M»»»* £,„. £w M"""'
l0£

les
l'Adonis ^ W W des

amendeJ
in agents 1C5 i AU-mims transactions ayant ayant |

des agents nation procès- ot donné lieu donné lion .gendar- jouailM pour cause i des •„ j„s
meric ot <* mvahdno. verbaux, des Irais. £c(IuiUc. condamna- JM fril;5,

octrois. postes. nieuls. lions. j13 0 4 5 C 7 8 j
9

|
fr. c fr. c.

EDO . 477 1 148 1,300 80 « "
I

1,040 1

TABLIÎÀO K° 2. — Contraventions à la loi du. 16 octobre 1849.

(Fraude en mutière de timbres-poste. )

NOMBRE AFFAIRES NOMBRE D'AFFAIRES
de J ACQUIT- AYANT JJOSNÉ LIEU À BES CONDAMNATIONS J uDIGlAlHES.

PROUÈS-YEIUIAUX iïA»»OXXBJÎS ~=«=»=-- —==—
annotés P" IJlMEMS

Application d'amendes Euiprison-
ponr cause 103 parquets. _ ~=a». -*. _^,,w=»— ._ »°">o»t

dinsuffisance
. , , do 5 jours

d. prouves — Kolnbr0.
d» d« Je a"-'loMl,s

matérielles. Nombre. i â 10 fr. i i à 20 Jr. 21 à 5o fr. do 5o fr. un mois.

L a ^ 3 4 5 6 7 8

Il 40 2 15 7
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TA-BLBAU N?„3. —,Co7i(rQî;ent!oii5:à l'article 9 de, la loi du 2.5 juin 1856.

(Insertion de notes manuscrites dans tes imprimés, échantillonset papiers d'affaires.)

INOMBRE

AFFAIRES TERMINÉES i

.

AFFAIRES DÉFÉRÉES

, PAR VOIE DE TRANSACTION.
.

A LA JUSTICE.

PKOCÈS-TERBACI I

annulés Montant Nombre Nombre Montant
Nombro de do ,par des

. , . des
1

.
procès-vorbauxi proces-vorbaux

l'Administration transactions ayant ayant amendes
donné lieu donné lieu

pour cause procos.ïcrW. ' <* "•
k des -a de5 ot. . _ .

d'invalidité. des frais. acquittements, condamnations. des frais,

i a 3 a 5 6

fr. c, fr. c-

Ê 53 1,052 0,717 05
M

TABLEAU N° k. — Contraventionsà l'article 9 de la loi du, â juin 1859.

(Insertion do valeurs prohibées dans les lettres j imprimés, échantillons ot papiers d'affaires.)

i
NOMBRE

K0MBRE
AFFAIRES TERMINÉES

-,
AFFAIRES DÉFÉRÉES

I
do rAU YOIEDE TRANSACTION. A LA JUSTICE.

B r-ROCÈS-TER-
1

rROCKS-VER- BAUÏ
" -=—-—— -- — —=i=p-— -~^~~ _| Nombre|:

.BAUX annulés Nombro Montant Nombro ; L .1-. : fo. :-': Montant.
|

constatant I">r d.s
d°

,
procès-verbaux iu

!

,
l'Adminis-

d° proees-verbanx ayMl
j dos transactions ayant donné lieu amande»
1

- -r ,-
l"'i0n 1,r0°è!" <1°™° "««

a de,
s voritications et " UK3 et
|

, .

p»*"™" wW. >•• ^— .,- ., .g négatives. d'invalidité. ttCS "au. acquittements. tions. °0! «'ai!'Si
a 3 4 5 6 7

fr. c fr. c,

'113 4 150 1,589 70 »

:i • "-' ' - - - ;L__^_„„---:-
:

-
: :

BuT,I,. MENS, K" 2. g
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TABLEAD K" 5.— Relevé récapitulatif des contraventions.

AFFAIRES DÉFÉRÉES À LA JUSTICE,
soKcïiii ..„„'„ AFFAIRES" ^—«KKa.^^BB,^- _-'A^AA ';--,--'r- :pr5ces-' "-;"âï-:L*-

! ; VËRMOTSÈg '--'----':: '-'
-
-----:--"-"" -:-: :'~:-CrjNI)AMATibNS

NÀi.Ul\E verbaur
.

AI'~ à la peine
lu-OCOE-

^ . . .
ACr

•
OONDAMSATIOKS ,1*

cous- J par voie VURES : - ' .,tatant verbaux ' 1 emprisonne-
dos an- do transaction. aban-:

- W"B- : pécuniaires. de ujours
"(" nercrai- ,, * J mois,- '"^t -nulcs.-

- - données
BE-TS

' '

on par
TN'I.vérinca- l'Admi- K°mL?° M™tallt ^M - Nombre Montaut Délin- Delin-

COSTHAVESTIOXS. t;ons de de5
: dc :

.
dos quaiits <I»«!ts

, 1 nis- î ' ! i civils, nm1-r.Q- I r,.<,i,nli
Iprucos- transac- j t. Nombre. procès- amoudes lairos.

natives. |«»Uon. 11 I queio. 1 6t —
; verbaux Uons. verbaux. dos fl.ais_ Koml)re ^^^

1 2 3 k 5 ! 6 78 (j 10 il
fr. c.

!

fr. c.
j

/ i arrête du 27 j
j | prair.ann. j,04G 1 14S .1,399 90 » •« » ,, ..,,)

* \
• , • , „ I

« U la loi du 10 oc- (1)
o

] tobre i84g, 1J | 10 2 22 « .-
!

1 '§ ;
.

1

g \ l'articleg do la i
| h ï loi du 25juin
i
ë| iS56 r 53

.
1,082 0,717 05 * *

iIf
-î' ; l Iftîoidû ljuin

Ê \ ïS5o.,t,.. J33 4- 150 1,530 70 , u * n

\ TOTAUX, .... 1,150 00
ll,aS0

0,700 05
:
-40 2 : 22

: ». .« •!{i)
Le montant dos amendes imposéos par les-tribunaux» en éxecution do la loi du;i6 octobre 18/jg, est (

recouvré directement par l'Administration do l'onregisti'omODt' cl dos dotanincs: ot figuro dans ses recettes1.- |
*i

.

TABLEAU ÏÏ° 6. — Esoécaiion de Varticle 8 de larrêté du 27 prairial an ix.
,

\i' (Répartition,dos amendes imposées pour transport frauduloujc do correspondances.) ',;

RÉPARTITION
TIERS DU Tinns UES AIJEKDÏÎS AUX SAISIeSAsra. j

!

WOMRRF
M0KTAKT

HUHOHTWT :
— '

j NOMBRE
dos amendes, Sommes ordonnancées au profil j

l attribué i"~ j
I D'AFFAIRES. '

ÛUX delà '
des agents des agents. !

AME.MIEE. - • dee douanes dos j
* saisissants. gondarmerie. ot octrois. postes. |

- -1 i S ' "i 5 6 '

fr. c. fr. c, fr, c. fr. c, fr, c, tLSG 252 00 84 00 ,, - • » ,-, ; 5 00 19,00 |

Ensemble : 8ftf 00°
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FAITS DIVERS.

ACT1SS DE PROBITE.

Le sieur Plat, facteur rural à Poulaines (Maine-et-Loire), -a rendu a
son légitime propriétaire un- portefeuille qu'il avait trouvé sur la voie
publique et'dans lequel il. -y avait un billet-de banque de 100 francs
ainsi que plusieurs notes de compte pour une somme importante.

Le sieur Béline, facteur rural n° 2 à Combrée (Maine-ei-Loire), a
trotivé.vem cours de tournée, une pièce de 20 francs et il s'est empressé
de la remettre au receveur, qui en a fait le dépôt entre les mains du
maire.

Le sieur Girard Reydet, l'acteur rural n" 1 à Sainl-Jeoire-Challes (Sa-
voie) ,-a trouvé, en cours de distribution,, sur la route, un porte-monnaie
renfermant 8 fr. 10 cent, qu'il.a restitué à la personne intéressée, la-
quelle lui a offert en vain une récompense.

Le sieur Gasnier, l'acteur rural au Mans (Sarthe), a trouvé, en ren-
trant de tournée,.une montre en or d'une valeur de i5o francs, qu'il a
déposée .entre les mains du commissaire central. Cet objet a été rendu
à son propriétaire.

.,
Le sieur Bempnt.J'acteur rural- n° 3 à .ÎSielles-lèirBléquin (Pas-de-Ca-

lais),, a reinis, .après de nombreuses et d'activés recherches,, à la per-
sonnequi les avait perdus,.trois,objets en or d'une valeur de a 00 francs.

Le sieur Lepilleur, facteur rural n° 1 au bureau de Grand-Camp
(Calvados), a. rapporté a5 francs à une personne qui les lui avait remis
en trop, par erreur, sur le montant d'juc.e--traite de 200 francs,dpnt il
avait été chargé de faire le-recouvxemenl.. .... A

Le sieur Monte], facteur rural n° k à Castries (Hérault), a déposé
enlrè les mains du maire de Bauzille-de-Montmel, qui l'a rendu-à son
légitimé propriétaire, un porte-monnaie qu'il ayait trouvé sur la route
et dans'lequel il y avait une somme de 25 francs.

Le sieur Harnois, facteur rural n° 1 à Cléry (Loiret-), a--trouvé'; dans
le cours de sa tournée, uri porte-monnaie contenant 2 5 fr. 5o cent,
et une médaille et il l'a fait remettre à la personne intéressée. Ce sous-
agent a-refusé toute récomoensé.

' """'.

Le sieur Dur, facteur local,n?:3 à:dNant-,|[-Aveyrori>), a rapporté au. rc
ceveur des domaines dans cette,localitériane:sommede:2-8;.&aacs:.quece
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receveur lui avait donnée en trop par inadvertance sur une plus forte
somme échangée contre des mandats d'instituteurs. -

Le sieur Parrêt, facteur rural à Malzieu-Ville (Lozère), a trouvé, en
faisant sa tournée, un billet de banque de 100 francs et il l'a déposé
entre les mains delà receveuse, qui, après un avis au public, a pu le
rendre à son propriétaire.

Le sieur Colin, facteur rural n° i à Saint-Florent-sur-Clier. (Cher),
a trouvé, dans la partie du bureau réservée au public, une somme de

11 fr. 5o cent, qu'il a remise au receveur, lequel l'a restituée à la per-
sonne, intéressée.

Le sieur Gérardin, facteur rural à Thiaucourl (Meurthe-et-Moselle),
qui avait reçu de l'argent de différentes personnes, s'est aperçu qu'il
avait en trop une pièce de 20 francs et il s'est empressé d'en rechercher
le propriétaire auquel il l'a restituée sans vouloir accepter une récom-
pense.

: Le sieur Laurent, facteur rural n" 2 à Albens (Savoie), a trouvé, en
revenant de la commune de la Biolle, une bourse contenant une somme
de 5a fr. 20 cent, ainsi que.divers papiers, et, grâce à ses recherches,
il a pu rendre cet objet à la personne qui l'avait perdu.

Le sieur Segalat Richard, facteur rural n" 0 au Bugue (Dordogne),
a remis à la receveuse une pièce de 20 francs qu'il avait trouvée en
laisant sa tournée.

Le sieur Pinée-, entrepreneur du service des dépêches de la gare au
bureau de Bergues (Nord), a déposé entre les mains de la receveuse
une pièce de 10 francs qu'il avait trouvée dans la salle d'attente du
bureau, Cette pièce a été rendue à la personne intéressée.

:- Le sieur Gastàing, facteur de ville à Bordeaux (Gironde), a fait le
dépôt à la'mairie-d'une pièce de 5 francs en argent qu'il avait trouvée
en effectuant sa tournée de relevage des boîtes.

•
Le'3o mars dernier, le facteur Pasquet, du bureau télégraphique de

Pâris-Bélleville, chargé d'effectuer le versement d'une somme de
6â5 francs, dont un billet de 100 francs, s'est aperçu, en rentrant au
bureau, avec son récépissé en règle, que le billet de 100 Francs était
resté enlre ses mains.

.

,
Il s'est empressé de le reporter, à la recette.

.

Dans les premiers jours du mois de mai, le sieur -Richard (Maurice),
facteur de 1™ classe au bureau télégraphique de la Bourse, à Paris,
a trouvé, sur la voie publique, un diamant solitaire qu'il s'est em-
pressé de rendre à la personne qui l'avait perdu. '



BULL. MËKS. K° 2. — 131 —
Dans la matinée du 27 mai, le facteur auxiliaire des télégraphes

Janelon, attaché au bureau de la rué dé'Cléry, à Paris, a; trouvé dans
la: salle d'attente et a remis immédiatementà l'employé de service un
billet de- banque de 100 francs qui a pu être, quelques instants plus
tard, rendu à son propriétaire.

Le facteur des télégraphes Jardin, attaché au bureau du Palais-
Bourbon, à Paris, a récemment, trouvé sur là Yoie publique et a remis à

son chef de service un portefeuille contenant quatre coupons d'obliga-
tions de chemins de fer et quelques papiers personnels.

Le tout a été rendu à son propriétaire.

ACTES DE DEVOUEMENT.

Le sieur ÏNollet, facteur rural n° 2 à i'Arbret (Pas-de-Calais), a fait

preuve de beaucoup de courage en arrêtant un cheval emporté, attelé
à une voiture clans laquelle il y avait deux personnes qui certainement,
auraient péri sans son intervention.

Le sieur Le Leizour, facteur de ville n" k à Saint-Brieuc (Côtes-du-
Nord), n'a pas hésité, malgré le danger auquel il s'exposait, à se jeter
sur un chien atteint d'hydrophobie, qui déjà avait mordu plusieurs
autres chiens, et il a réussi à le tuer, grâce au courage et à l'énergie
qu'il a déployés.

Le sieur Crepin, facteur rural n° 2 à Boyelles (Pas-de-Calais), s'est
rendu maître, non sans courir des risques, d'un cheval emporté,- attelé
à une voilure dans laquelle se trouvait un enfant, qu'il a sauvé; ainsi
d'une mort presque inévitable. Ce sous-agent, qui a été traîné à.une
distance de i5 mètres, a montré, en la circonstance, beaucoup de dé-
voilement et une grande énergie.

Le sieur Château, facteur rural n" 1 à Fondettes (Indre-et-Loire), est
parvenu, malgré les difficultés et les dangers, à retirer saine et sauve
d'un puits d'une profondeur de 10 mètres une malheureuse fenmie,
atteinte d'aliénation mentale, qui s'y était précipitée. Le sieur Château
a montré, en cette circonstance, beaucoup de zèle et de dévouement.

Le sieur Joly, facteur rural n" 2 à Saint-Mihiel (Meuse), a fait preuve
de courage et de sang-froid en se mettant à la poursuite, à travers des
prairies mondées, d'un chien atteint d'bydrophobie qu'il a réussi à
abattre, non sans courir des risques.

Le sieur Mudry, facteur rural n" 3 au Biot (Haute-Savoie), n'a pas
hésité à sauter d'une hauteur de 3 mètres pour secourir un homme âgé



^efçin^taHtexquaiBej^nSji.ioipb^açciden^
iJe,bo.ùr6.#ail, tr^^^j^'eye^itfai^j^àpg^-evi^par (Sujte.des'^luieset.ide^h»
fonte ides^eiges^i^uiiayaientfgrps/si'.lejSseaux;«déjnesurèm^nti<ï}n .aiçqonai-
^jlissariti-cet; aclje dé

i jeoureige f
(et de, ,çl.éyouertienit„; le, jsieur,, ,Mudjry, .^"'iesjt

blessé grièvement.
.

' .•:->b;jyi-i(|o-!<i rct i- ,ihr\-s;
.
);-,-:

iji.jiêisie^rGéhànyifaclem^urai n°ii>^Xeçtagj}y,|,V!QsgesJ;,et.je;;sieur,Gre-
anilletj facteur drtiiataj:!n?'avauimême.-bureau;,,sp, /«ont, fôit ir.ejtàa^quefïpjar.ie
.^èle,.àé(courageMl'énergierqTi'ik;offt4épfey
très-fatigués, au; neitour-de, l^^ilpnguesiitouîînées<,iils.fnjentj pas,hésilé
à se rendre sur le lieu du sinistre\,oà ^Is/fon^contribu^

,
jdîTOSi unse-Iàrge

mesure et au milieu des plus grands dangers, au sauvetagedu mobilier.
Les sieurs Géhin et GremilleLont déjà.été signalés pour des faits sem-
blables dans les bulletins mensuels des années 1874 et 1876.

Le sieur Boullé, facteur, rurTal,au,,buf.ea^;deJPleui's (Marne), s'est jeté
à la tête d'un cheval emporté, attelé à une voilure, et il a réussi, non
js.ans.,avo.jr!'ppuru. desi.risques/, à s'en 'r.endr1e,maîtr.e,.; h,;,,'; <,..",'

' 'Le sieur Pierre, facteur rural,n''.2 a Courville '(Eure-et-Loir), n'a'pas
craint d'exposer sa vie en cherchant a sauver uiië petite fille, 'âgée'de
six ans, qui était tombée accidentellement dansïa rivière', dbrillés eaux,
à.la suite des,grandes;pluies,, çoulaien.t.ayeCiUxie.grande impétuosité,

"Le Ï2' mal'-, Tc'siéur Gbiriby, 'fâcieur.; des; télégraphes a 'Courbevoie,
in'algré;le.!:dânger aùquéfil s''éxposaiLVis'e:s.t'jèiè résôTûaieni: a la tête
d'ianchévil emporté' qu'ilest pârvetiùa arrêter.' '

Par décision du jo mai dejnier, une médaille en argent, de a" classe
làeté

1
décernée'à'MlLahaâié1 (Pierre-\ffcH0r);'''employé'-dès télégraphes

%''Toulouse]'poufavoir^^'^tr'èté''u%'clièYai'ehipoyté.
' ; ';""* ' '"'."'"

'' "M..Labâdiè' étaï'tdéjà' décore1 de l.VnyédaijlèVmilitaire 'povif sa ctfù'ra-
g'êiisè.conduite 'pendant, lâguçrfè',de '\&jù:ï&'jA -1 !' '*'f' " '.' '

>;.;',.y.i'U)^:\ ,-..;••
;ilWP^i»f?»>^*?Mfi!H^E:'—r,J,ujn:j8!78.hi;'j. :;;'.;,. !.. h'h'.ii
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CRÉATION LVVJN NOUVEAU SERVICE DE BUREAU AMBULANT.

A dater du i" juillet, il a été créé entre Paris el Tours, par Orléans
,

un service de bureau ambulant fonctionnant de jour, qui est désigné
sous la dénomination de «Paris à Tours.» Ce nouveau bureau ambu-
lant comporte trois brigades désignées par les lettres A B C.

ÉMISSION ET PAYEMENT DES. MANDATS INTERNATIONAUX.

MISE AU COURANT DES INSTRUCTIONS Kos 244 ET 253.

Au moment de sa publication, l'Instruction n" 244 présentait le ré-
sumé de toutes les dispositions réglementaires alors en vigueur, concer-
nant l'émission et le payement des mandats internationaux. Mais, au-
jourd'hui, ce document se trouve forcément incomplet, par suite de
l'extension récente du service des articles d'argent aux relations de la

•

France avec les Indes orientales néerlandaises, la Suède, le Danemark
et la Norwége.

Les agents devront donc mettre ladite Instruction au courant des mo-

BDX,L. MENS. N° 2 SUPP. \0

Eiri.01TAT10S
rOSTALE.

lrt I1IV1SÏ05.

ltr DUEKAU.
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intérieure

EXiaorr-vriox
VOSTAI.E.

•J* DIVISION.

1er BUKEAÏ.

Coiresiion-
daiico

.

lilrangèrc.
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diûcations dont elle est devenue susceptible, et qui sont indiquées ci-
après :

§ 6. Ajouter : «
Par exception, l'indication du bureau destinatairen'est

pas obligatoire sur les mandats émis à destination des Indes orientales
néerlandaises, lesquels peuvent, ne porter que la désignation du lieu de
destination. '

S 7. Ajouter
:
«Avec le Danemark, 270 couronnes (3g if5oc)-, avec la

Suède et la Norwége, 2 5o couronnes (362t5o':); avec les Indes orien-
tales néerlandaises, i5o florins (322r5oc).

t>

§ 8, dernière ligne, après l'indication «ceux sur les Pays-Basr, rem-
placer les mots : t sont établis

» par îa mention : 0 et les Indes orientales
néerlandaises

».
A la fin du même paragraphe, ajouter : « el ceux sur la Suède, le

Danemark et la Norwége, en couronnes el ôre».
§ 10, titre, après le mol «Allemagne », ajouter

:
«Danemark, Suède,

Norwége
» ; — 2e el 9e lignes, ajouter, après les mots : « soit Allemande

» ,les mots : soit de l'Union Scandinave
» ; — 4e ligne, ajouter: «suédois,

danois, norwégiens » après les mots « . .
.bureaux allemands

» ; — 10° li-
gne, après «de pfennig», ajouter «d'ôre».

§ 12, 2e ligne, après les mots : «avec l'Allemagner, ajouter: «la
Suède, le Danemark, la Norwége, les Indes orientales néerlandaisesn ;

— 4e ligne, après les mots : « en marks et pfennigs », ajouter : « en cou-
ronnes et enôre».

§ 13, 5° ligne, après les mois : «en florins et. cents sur les mandats
franco-néerlandais-», ajouter : «en couronnes el ôrc sur les mandats
franco-suédois, franco-danois et franco norwégiens».

§ 18, 3e ligne, après les mots : «au bureau de Londres», inscrire la
mention suivante : «

de même que, s'il s'agil d'un mandat tiré sur les
Indes orientales néerlandaises, il est adressé au bureau général des
mandats, à la Haye»; —r 7° ligne, après les mois : «avoir lieu», ajou-
ter : ou, s'il s'agit de mandats pour les Indes orientales néerlandaises,
au bureau de la Haye, chargé de la transmission sur Batavia des avis
d'émission, à l'appui de listes nominatives établies par ses soins».

§ 19, modifier ainsi la
1 4e ligne: «Pour les Pays-Bas (métropole et

Indes orientales), à l'instruction ».
Après la i5" ligne, ajouter les alinéa suivants :
«Pour la Suède, à l'instruction n° 266, publiée au Bulletin mensuel

diayril 1878.
Pour le Danemark, à l'instruction,11" 267, publiée au Bulletin men-

suel d'avril
1
878.

Pour la Norwége, à,l'instruction n" i4, publiée au Bulletin,mensuel
de juin ^878.

§ 21, dernière ligne, avant les mots: «et des Pays-Bas », ajouter.: de
la Suède, du Danemark, de la- Norwége ».
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S 27, 6* ligne, après les mots :« et en caractères allenïands », ajouter:

e suédois (1) ».
Inscrire au bas de la page le renvoi suivant

:

c(i) Sur les mandats danois et norwégiens, la somme à payer au destinataire
est exprimée en monnaie française et en caractères français.»

S 29 ,
2e ligné, après les mots :

«Dans les rapports franco-néerlan-
dais n,. ajouter : «franco-suédois, franco-danois et franco-norwégiens».

S 3o, 1" ligne, après les mots : «Les receveurs frappent tout mandai
allemand», ajouter :

«suédois, danois, norwégien».
§ 3.i, modifier ainsi les deux premières lignes : uLes mandats alle-

mands, suédois, danois, norwégiens ou néerlandais adressés poste res-
tante et qui n'ont pas été réclamés, ainsi que ceux dont les destina-
taires »

S 08, 1™ 3igne, après les mots :
«d'un mandat allemand», ajouter :

«suédois, danois, norwégien».
S 09, 6e ligne, après les mots : «avec l'Allemagne », «jouter : « et le

Danemark» ; après les mots: « avec les Pays-Bas», ajouter : «la Suède
el la Norwége».

Même paragraphe, 7e ligne, après l'indication
« avec la Suisse», ajou-

ter :
«les Indes orientales néerlandaises».

Même paragraphe, page 28g, 13° ligne, après les mots :
«italien:

suisse ;: belge, luxembourgeois»,ajouter: «
suédois, danois, norwégien»-.

§ 42, 4e ligne, après les mots :
«de toute autre origine», ajouter

,«à l'exception, cependant, des mandats danois pour le remplacement
desquels il n'existe aucun délai minimum réglementaire».

Même paragraphe, 7* ligne, après les mots : «Le délai de prescrip-
tion est de», ajouter : t,un an, à partir du jour de leur émission, s'il
s'agit de mandats danois

» ; — 10° ligne, après les mots : « suisses,belges,
ou luxembourgeois », ajouter : « 20 ans à partir de cette même date d'é-
mission, s'il s'agit de mandats norwégiens»; — môme ligne, après les
mots «l'Allemagne», ajouter : «la Suède».

§ 46, 9" ligne, après les mots : «à l'égard des mandats allemands»,
ajouter :

«suédois, danois, norwégiens» ; — de même, à la i4° ligne,
ajouter les mots :

«suédois, danois, norwégien», après l'indication :

«
d'un mandat allemand».

§ 4g
,

6e ligne, après les mots : « pour l'inscriptiondes mandats franco-
allemands», ajouter la mention:

«
franco-suédois, franco-danois, franco-

norwégiens ».

Bulletin mensuel, n° io3, instruction 11° a53, § 5, 2ealinéa, 1 "'ligne,
compléter ainsi le commencement de la phrase : « Mais il n'en saurait
êlre ainsi à l'égard des mandats allemands, danois, suédois, norwégiens
ou néerlandais».
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LETTRES INSUFFISAMMENT AFFRANCHIES PROVENANT DES PAYS

QUI APPLIQUENT /LA PROGRESSION PAR l/a ONCE.
Par application de l'article a4 du règlement de détail pour l'exécu

lion du traité .d'Union., les pays qui ne possèdenlpas le type de poids
décimal métrique sont autorisés à y substituer l'once, en assimilant une
demi-once à i5 grammes pour la taxation ;des lettres. La Grande-Bre-
tagne, les Etats-Unis et diverses colonies anglaises, notamment, usent
de cette faculté.

Il en résulte que des lettres provenant de ces pays peuvent se trouver
passibles, en France, d'un port en moins que dans le pays d'origine.
Ainsi une lettre pesant de i4s, 17 (équivalent de 1/2 once) à i5 gram-
mes, est double en Angleterre et simple en France. Cette lettre, si elle
est seulement revêtue de timbres-poste d'une valeur de 2 1/2 pence,
est traitée en Angleterre comme insuffisammentaffranchie et frappée du
timbre T. Mais il ne s'ensuit pas qu'elle soit passible^ en France, d'une
taxe double. La taxe qui lui est applicable est celle d'une lettre simple
non affranchie de l'Angleterre pour la France, soit, au cas particulier
cité plus haut, o',5o°—or,25°= of,25c.

Le même raisonnement s'applique à toute l'échelle de la progression
dans les rapports avec les Offices qui perçoivent leurs taxes de 1/2 once
en 1/2 once. Les lettres de celLe provenance ne sont naturellement
traitées comme affranchies par l'Office d'origine que si la taxe d'affran-
chissement a été perçue d'après la progression en vigueur dans le ser-
vice de cet Office. Mais, à l'arrivée en France, on n'a pas à se préoc-
cuper, en cas d'insuffisance d'affranchissement, de la progression du
pays d'origine. La taxe complémentaire dont sont passibles les lettres
régulièrement livrées comme insuffisamment affranchies, doit être ap-
pliquée d'après la progression par i5 grammes, seule en vigueur dans
le service français.

L'Administration recommande tout particulièrement aux agents des
bureaux en relations d'échange avec la Grande-Bretagne, les Etats-Unis
et les colonies anglaises, de se bien pénétrer des dispositions qui pré-
cèdent pour la taxation des letti'es insuffisamment affranchies pro-
venant de ces pays.

NOUVELLE DENOMINATION D'UN BUREAU BRITANNIQUE EN CHINE.
L'Administrationvient d'être informée que le port de Chine dans

lequel l'Office de Hong-Kong possède un bureau de poste, el qui était
jusqu'ici dénommé Kiung-Choiv, est plus connu aujourd'hui sous le
nom de Iloihow. Il y a lieu, dès lors, de rectifier comme suit le Tarif
général n° 1185 :

Page 44, après
*
Hindous tan », inscrire:

Hoihow (Chine). ..... .... J 11, 73.] 67
Page 45, après «

Kiung-Chow » inscrire V. Hoihovv.
Page 52

,
section II,colonne 2 ,

biffer Kinng-Chow, et inscrire.en place
Iloihow.

EKrLOITATlOK
TOSTALIS.

ae mvrsTOS.

1er DUREA».

Correspon-
dance

étrangère.

EXPLOITATION
rOSTALE.

2e DIVISION.

1er BTJllEATj.

Correspon-
dance

élrangi-re.
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NOMENCLATURE DES BUREAUX DE POSTE BRITANNIQUES.

Les rectifications suivantes devront être opérées par les agents sur la
nomenclature des bureaux de poste britanniques admis à l'échange dés
mandats internationaux (pages i4i à 212 du tarif général n" 1

i85).

CRÉATION DE BUREAUX.

Londrrs :

Netherwood Road, West KensingtonPark W.
Shepherd's, Bush Road

;
W.

Uxbridge Road, near Norland Square W.
West Green, Tottenham.

Angleterre :

Argyle street. H, 0
. . .

Leicester Leiceslershire.
Chellaslon Derby Dersbyshire.
Edington Bridgwaler Somerset.
Kenton Exeter Devonshire.
Orchard street, R. 0.. Ipswich Suffolk.
Over Middlewich. Cheshire.
Selsey Chieheslcr. Sussex.
Westbourne, R. 0..

. .
Bournemouth Hants.

Ecosse
:

WbifLlet Coathrida-e Lanaikshire.

Irlande :
Ballyhooly Mallow Cork.

SUPPRESSIONS.

Angleterre:
Linslade Leighion Blizzard .... Bedfordsbire.

MODIFICATIONS.

Londres :

ANCIENNES DÉNOMINATIONS. NOUVELLES DENOMINATIONS.

Camberwell, near station, S. E. Camberwell, new Road (n" 297),
S. E.

Camberwell, new Road
,

S. E. Camberwell, new Road (n* 197)1
near Wyndham Road, S. E.

Ecosse :
Charlotte place (Edinburgh). Lynedoch place (Edinburgh).

EXPLOITATION
TOSTALE.

2e DIVISION.

1er BUREAU,

Correspon-
dance

étrangère.
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OIPLSITATIOK SERVICE DES BATIMENTS CIVILS ET PALAIS NATIONAUX. PUBLICATION

— D'UN 00"'SUI(PLE«ENT AU 'MA'NUELDES FRANCHISES.
l" BITISIOH.

i'iinEArj, Le 5o° supplêhïent au Màriue'l des^franchiséscontient- nolincalibn Y
~. d'une décision du Sous-Secrétaire d'Etat des finances, portant con- \

urtfs ' cession de franchise pour la correspondance expédiée sous le contre-
nt

coelravcn-~Ji^ .50'* SUPPLÉMENT AU

S
IKBI- DÉSIGNATION DES FONCTIONNAIRESET DES PERSONNES

I CATIOH ' ' -ijasrjwrer^^- -^, „„ -mn"^1" -̂' " "*"" ~^.
I pages ATJTOM6ÉS SIGKESDE iSKTOl AUXQUELS IA CORnEsrOKDAME DE SERVICE8 du . • a indiquerI

M»„„„1 * ct>,ltre-5^nor à la colonnev.
dos fonctionnaires

S jeg lour du tableau n° o el dos personnesdésignes dans lu colonneci-contre
B fran- corïOLpr,nds,iicedo service,

,
"u-&ii!nijei doit être remise en franchise.

g chiscs.
-

ie5 «anchiBOS.lia S £

I
5à5 Ministre des travaux pu- B {en regard au Conservateurdudépôtdes ïnarhres à Paris

1 Llics. contre - signa -
Inspecteursgénérauxdes Lalinients civils .S taire1 ) însl,cct-curs du serviced'entretiendes Lâliinents civils

. . .S * v RégisseursdoE palais nationaux.
, , i , . ,

ÏIIPLOTTATIOK EECOKSÏITUTIONDES FORMALITES HÏPOTUlîCAinESDU BUREAU DE TOLLE.
POSTAIS. __ prjBLlCAl'IOK D'UN 5 Ie SUPPLÉMENT AU MANUEL DES FRANCHISES.

TAHITI&IOX.

»«ïsïoeAtr. Le 5ic supplément au Manuel des- franchises, publié ci-après, con-
Fran^MsuE tient nolificaliond'une décision du Sous-Secrélaired'Etat des finances,

iwifs en date du 26 juin 1878, portant concession de franchise pour la cor-
contravoD-_Jbî_ 51° SUPPLÉMENT AU

IKDÏ- DÉSIGNATIONDES FONCTIONSAIRES ET DES PERSONNES

dos
papes AUTOniSÛfi StGSES »E RENVOI AUXQUELSLA COWtESPONDAKCSDE SERVICE

An •
" a indiquer.

ÏAaau 1 " c01ilrc"slSnci à la colonnea
d°3 fonctionnaires

'"1 leur du tableau n° 3 ot des personnes désignés dans la colonne ci-contre

Iran- correspondancede service. du Manuel doit ôtre remise on franchise,
cluses.. des fr*«hisos.

.
1 2 3 4

G07 Président do la commis- B (au-dessousdela Toutespersonnesindistinctement ( 11 ).............•».
siïm de irbconetilution dernière' accè-
des formalitéshypotlic- lade).

\ caires du bureau deÏ Tulle (10).
, ,•' — .

(le) Reçoit salis condition tic contreseinglous documentset correspondancesà son adresse expédiessous Landes
el exclusivementrelatifs à la reconstitution des formalitéshypothécairesdu hureaude Tulle,

(n) Pour tous documentsou correspondancesexclusivementrelatifs à la reconstitution des formalités hypotllé-

seing du Ministredes travauxpublics à divers fonctionnairesdu service
des bâtimentscivils et palais nationaux.

Les indications de ce supplément devront êlre portées au Ma-
nuel des franchises.

MANUEL DES FRANCHISES.

FORME ARRONDISSEMENT, NUMÉROS
ron» laquelle «RCOKSOMPTIOK eror MSSOKT nuMunvK

ja dans 1 étendue ducjuel ^Qs

CORRESPONDANCE ,
?* correspondance

circulant -valablementcontre-signee ÉTATS DE CIRCOSSCMPTIOS. Ï>ES DÉCISIONS |

en fraucliiso circuleon franchise.
^

j

doit "" "^ '**"mi*""' ~"~~~ '"
,

"" ~ niinistérïelïes, 1
«ré présentée. ^^ Noaïoan. des

UhkaÛx.. PaE«-
6 6 7 8 g 10

L. F. . \
h. F. « T. la Rép. « » , . . . .L. F. - Idem. . l3Jmn l8'8-
L. F. « 7dom. „ 11

respondancerelative à la reconstitutiondes formalitéshypothécaires du
bureau de Tulle.

Les indications de ce supplément devront êlre reportées sur le
Manuel des franchises.

MANUEL DES FRANCHISES.

FORME ARRONDISSEMENT, NUMÉROS
sous laquelle CIMOSSCIIIPTIOKoe: HKSBOUT "" ™U

DATES
J dans 1 étendue diifjuci ^os

GOBRB8POHDAKCE ,
\\ ««OspondaûCO

circulant valaLlomonlcontre-signeo ÉTATS SE CIRCOKSCRJPTJOK. DES DEGISIOKS
en francLiso ^rJ^_l0 e^jranc^f°•__

^ ______4teBEïB,__^_aîII31wdoit ' ., " ministérïcHiv..
être présentéo. Ancien. Nouveau.

.
Nuinero5 Papes.

dos tablc&ux.

,
5 G 7 89 10

S. B. « T. la Rép. * * 36jm'n 1878.

caires du Lureaude Tulle. Les documentsou correspondances émanantou à l'adressedu président de la commission
pourront être soumis à la formalité du chargementen franchise. Ils devront porter sur îa suscrîption l'indication
de l'objetde l'envoi,expriméepar les mots : «Exécution de la loi du i5 juin 1878.

IMPRIMERIE NATIONALE. — Juin 1878.





BuiX. MENS. N°2, 2° SUPP. lill
i»*».' N° 2, 2e SUPPLÉMENT- ~" -
N° 5. |

UV-'f ;: -i }~~ BULLETIN MENSb^Ë:£lly
DES:/;|5iîp ET TÉLÉGRAPHES.

i^;- i'i /''' "-! JUIN 18 7 8.

\^/-P;^- /; SOMMAIRE.
"'--'-''-

•- -'
. . . . , .

^S"-'5-
INSTRUCTION n° 16. Arréié du 29 juin portant création d'emplois d'agents.

secondaires dans le service des postes et télégraphes 161
GittcuLAinE n" 17. Enseignementsupérieur de ]a télégraphie ii3

NOTIFICATIONS DIVERSES.
Création des litres d'inspecteurs, sous-inspecteurs de l'exploitation, elc.

— Arrêtés des 8 et 9 juillet i h 6

INSTRUCTION N° 16.
Après avoir consulté plusieurs fois tous les chefs de service et après

avoir, en dernier lieu
,

soumis la question à un examen approfondi, j'ai
pris, à la date du 2g juin courant, l'arrêté ci-après, qui constitue une
classe intermédiaire d'employés dits «Agents secondaires» auxquels les
travaux de manipulation seront spécialement confiés.

Le service de la manipulation est devenu extrêmement important et
difficile; il exige une aptitude physique que l'on ne rencontre guère que
chez les hommes faits, une assiduité à laquelle les jeunes gens s'as-
Ireignenl avec peine et une sûreté de coup d'oeil qu'une longue pratique
peutseuledonner.

D'un autre côté, le mouvement des correspondances a pris un tel
accroissement qu'il a fallu augmenter considérablement le personnel
des commis, à ce point que le nombre de ces agents n'est plus en
rapport aujourd'hui avec le chiffre des emplois supérieurs auxquels ils
peuvent prétendre.

L'Administration cherche donc, d'une part, à donner au service de
la manipulation le personnel expérimenté et stable dont ce service a
besoin; d'autre part, elle se préoccupe de diminuer le nombre trop
considérable des commis, afin d'avoir le moyen de leur assurer, en temps
utile, le poste plus élevé auquel tous peuvent aspirer; enfin elle inaugure
un ordre de choses qui permet à tous les sous-agents intelligents et,
laborieux d'arriver aune situation meilleure.
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Tel est le triple but que îa création de la classe intermédiaire des
agents secondaires permettra d'atteindre. Dès lors, l'Administration est
endroit d'espérer que tous, directeurs, receveurs et commis, appor-
teront le concours le plus dévoué à l'application d'une mesure donlils
seront manifestement les premiers à recueillir le bénéfice.

Arrêté du 29 juin 1S78.

LE SOUS-SECRÉTAIRE D'ÉTAT
DES FINANCES,

AllRÊTE :

ART 1". Il est institué, dans le personnel des postes et télégraphes,
sous le titre d'agents secondaires, une classe d'employés qui prennent
rang dans la hiérarchie, entre les agents et les sous-agents, el qui sont
spécialement chargés des travaux de manipulation.

ART. 2. Les agents secondaires sont;„recrutlés,.pamii les,sous-agents
comptant au moins une année de, service dans les postes ou les télégra-
phes, et n'ayant pas dépassé l'âge de 35 ans.

ART. 3. Le traitement des agents.secondaires du,service départemen-
tal et du service ambulant est de 1,000 francs au minimum el de
1,800 francs au maximum.

Ceux du service ambulant reçoivent, pour frais de voyage, une in-
demnité annuelle de 700 francs.

ART. 4-- L'es agents secondaires dés services de Paris reçoivent" un
traitement dont la minimum est de i,ooo- francs, et le maximum de:
2,000 francs.

Ils reçoivent, en outre, une indemnité-de frais dô' séjour fixée à
i5ô francs-.

ART. 5.. Les agents secondairesparticipentàtous les travaux intérieurs
du bureau auquel ils appartiennent.' Ils sont placés sous d'autorité im-
médiate dii receveurdu-bureau-dont ils font partie; le receveur peut
momentanémentdéléguer son autorité à leur égard à un-commis:

ART. 6. Les agents secondaires sont tenus de porter un uniforme.
Les règles prohibitives (art. 47 de l'Instruction générale) ne sont

pas applicables aux femmes des agents secondaires: qui exercent une
profession Ou Une industrie.

ABT. 7. Les peines disciplinaires à infliger aux agents secondaires
sont :

Pour les fautes légères, l'avertissementou le blâme irifl'igéqïaîc'le chef
de service; ffi'.-y

Pour les fautes graves, la déchéance de grade -emportant le replace-
ment-dans un emploi dfe, sous-ageril. -Celte -déehéânce ne-ip'eut <êlre pro-
noncée qbe par rAd.ininistrati'on, après enquête ordinaire transmise au
bureau du personnel.
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ART. 8. Les nominations des sous-agents aux fonctions d'agents se-

condaires UE deviendrontdéfinitivesqu'après un stage de six mois dans
leurnouveau poste; ceux qui, pendant ce temps, n'aurontpas fait preuve
des aptitudes nécessaires,seront :purem.ent el simplement replacés dans
leur ancien emploi ou dans un emploi équivalent.

ART. 9. Le présent arrêté sera dépesé au bureau du personnel des

postes pour être notifié à qui de droit.
Fait à Paris, le 2q juin 1878.

AD. COCHERY.

CIRCULAIRE N° 17.

•Paris, le 12 juillet 1878.

A MM. les Directeurs Ingénieurs de région

et Directeurs départementaux des postes et télégraphes.

MINISTÈRE

DES FINANCES.

CABINET
du

SOUS-SECRETAIRE
D'ÉTAT.

Monsieur le Directeur, le Journal officiel de ce jour publie l'ensemble-
dès dispositionsqu'il m'a paru opportun de substituer à celles qui régis-
saient antérieurement l'enseignement supérieur de la télégraphie.

Je crois utile de préciser la portée el les avantages de la nouvelle
organisation.

Jusqu'au moment où le service des télégraphes m'a été confié, la
construction et l'exploitation étaient restées confondues, el beaucoup
d'agents trouvaient dans cet état de choses un obstacle infranchissable

pour parvenir aux grades supérieurs.
Aussi ma première préoccupation a-t-elle été de lever cet obstacle,

en établissant une distinction entre le service technique, qui exige la
science spéciale de l'ingénieur, et 3e service administratif, où l'intelli-

gence et le travail sont des éléments de succès assurés.
Dans l'exploitation, chacun est, dès à présent, en état de franchir

tous les degrés de la carrière; j'ai voulu de même mettre à la dispo-
sition de tous les agents les moyens de parvenir aune situation à laquelle

un personnel spécial avait seul accès jusqu'ici,
Les cours préparatoires faciliteront l'entrée de l'école à tous ceux

qui se sentiraient désireux de suivre cette voie. L'expérience a établi
combien deperfectionnemenlsutilesont-été apportés au service technique,
par le concours d'agents qui n'y occupaient cependant qu'une modeste
position, et il était de mon devoir de réagir contre un ordre de choses,
qui a pu décourager plus d'un fonctionnaire très-méritant.

Si l'Ecole admet des élèves diversement recrutés, leur avancement
dans le service après leur sortie, aura lieu dans des conditions iden-
tiques

,
el les distinctions d'origine disparaîtrontdéfinitivement.
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La réorganisation de l'enseignement télégraphique aura donc pour
effet d'élargir la carrière, au grand avantage du service et des agents.

Eii même temps, l'enseignement technique, fortifié par le nouveau
programme, donnera à l'Etat des fonctionnaires non-seulement au
courant de la science actuelle, mais prêts encore à en hâter les progrès.

Le personnel placé sous vos ordres verra, je l'espère, dans celle
mesure, une nouvelle affirmation du vif désir qui m'anime de réaliser
toutes les améliorations dont il est en mon pouvoir de faire bénéficier
mes collaborateurs de tous grades.

Je l'ai dit, et je le répète en y insistant, si les efforts que réclame
l'oeuvre à laquelle nous travaillons en commun, el spécialement la
fusion, doivent se traduire par de réels avantages pour l'Étal, per-
sonne ne doit douter et personne ne saurait s'étonner qu'une part
importante des économies réalisées soit réservée au personnel, au dé-
vouement duquel elles sont dues ; aussi, bien que la situation bud-
gétaire en face de laquelle je me sui= trouvé, en prenant possession du
service des postes el télégraphes, ne me donne que des moyens d'action
provisoirement insuffisnnts, je suis heureux d'entrevoir le moment
prochain où je pourrai donner aux intentions annoncées dans ma
circulaire du 20 avril dernier un commencement d'exécution.

Agréez, Monsieur le Directeur, l'assurance de ma considération très-
distinguée.

Le Sous-Secrétaire d'Etat des Finances,

AD. COCHERY.

ECOLE SUPERIEURE DE TELEGRAPHIE.

L'école de télégraphieest destinée spécialement à former les fonction-
naires du service technique des postes et télégraphes.

Indépendamment des élèves de l'école polytechnique classés d'après
leur rang de sortie dans les télégraphes, l'école reçoit d'autres élèves
qui y sont admis par voie de concours, conformément aux programmes
arrêtés annuellement, et des auditeurs libres français ou étrangers dû-
ment autorisés à suivre les cours et conférences de l'école.

Pour permettre aux agents des postes et télégraphes d'acquérir ou de
compléter les connaissances exigées pour l'entrée à l'école, des cours
préparatoires, qu'ils sont seuls admis à suivre, sont institués près fécoi
de télégraphie.
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1.

COURS PRÉPARATOIRES.

CONDITIONS EXIGÉES POUR L'ADMISSION AUX COURS PRÉPARATOIRES.

ART. 1er La durée des cours préparatoires est fixée à une année.
ART. 2. Les agents des postes et des télégraphes comptant deux ans

de service au moins sont seuls admis à suivre les cours préparatoires
,

sous les conditions ci-après indiquées.
ART. 3. Les connaissances exigées pour l'admission aux cours prépa-

ratoires sonl celles énoncées au programme arrêté annuellement.
ART. 4. Tout candidatdoiuavoir eu vingt ans au moins ou trente ans

au plus au i" janvier de l'année dans laquelle il se présenteau concours.
La demande d'admission doit être adressée au sous-secrétaire d'Etal

des finances avant le icr septembre.
ART. 5. Les candidatssubiront dans leur région, avant le i" octobre

,
un examen préalable de capacité el d'admissibilité au concours.

ART. 5. L'examen définitif aura lieu à Paris, devant un jury désigné
à cet effet.

Le jury déterminera l'ordre de mérite des candidats et en dressera la
liste

, sur laquelle il sera statué.

11.

ÉCOLE SUPÉRIEURE DE TÉLÉGRAPHIE.

CONDITIONSEXIGÉES POUR L'ADMISSION AUX PLACES D'ÉLÈVES

DE L'ÉCOLE SUPÉRIEURE DE TÉLÉGRAPHIE.

ART. 1". L'admission des élèves a lieu par voie de concours.
.Sont admis à ce concours :

i" Les agents des postes et télégraphes comptant deux ans de ser-
vice

;
2° Les licenciés ès-sciences ;
Les anciens élèves de l'école polytechnique,
Les anciens élèves de l'école normale,
Les anciens élèves de l'école des mines,
Les anciens élèves de l'école des ponts el chaussées

,Les anciens élèves de l'école forestière
,Les anciens élèves de l'école centrale des arts et manufactures ayant

satisfait aux examens de sortie.
Les candidats devront être français ou naturalisés français et être

âgés de 20 ans MI moins et 3o ans au plus.
La demande d'admission au concours doit être adressée au sous-
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secrétaire d'Élat des finances avant le 1" septembre el être accompa-
gnée ( sauf pour les fonctionnaires de l'administration)

:
1° D'un extrait régulier,de l'acte de naissance du candidat, et, au

besoin, de son acte-de naturalisation;
20 D'un icei?tifieatfde .bonnes vie et moeurs délivré par les '.autorités

du lieu de son domicile, et dûment légalisé;
3° Ifune déclaration dûment légalisée d'un dodleur en médecine

constatant que le candidat-est vacciné ou qu'il a eu la petite vérole.
ART. 2.- Les candidats subiront les examens a Paris, le 21 octobre,

devant un jury désigné à cet effet.
Lès'«épreuves consisteront en :
1° Uriè comp.ositibn française (épreuve éliminatoire);
^'Uriè composition écrite sur la physique et la chimie;

' !l..S*15ii dessin graphique.; ',
4* Des examens oraux sur les;'matières du programme.
ART. 3. Le jury déterminera l'ordre dé mérite des candidats et endressera là liste, sur laquelle il. sera statué.
ART.'4. Les élèves qui auront, après les deux armées de séjour à

l'école, satisfait aux examens de sortie, obtiendront le grade de sous-
ingénieur des télégraphes.

Us concourront tous à l'avancement, saris distinction d'origine el sur
le pied de la plus complète égalité.

ART. 5. Le concours pour l'admission aux places d'élèves à l'école
de télégraphiepour 1878-1879 s'ouvrira à l'école de télégraphie le 21 oc-
tobre 1878.

L'onverturte'des .cours de l'école ;pour l'année L878-1S79 aura lieu
le lundi k novembre 1878.

NOTIFICATIONS DIVERSES.

' PERSONNEL.

Aux termes d'un arrêté du sous-secrétaire -d'JEtat ;des finances, en
date du 8 juillet 1878, lesfonctionnaires,des télégraphes (autresique
les directeurs) et les contrôleurs dps (postes ;at!achés, aux directions
départementales prendront le litre d'inspecteursidedexploitation,.si le
traitement dont ils.jouissent est égal,ou supérieur,à 4iPOP francs, et
celui de sous-inspecteurs de l'exploitation,

,

si leur traitement est infé-
rieur-à/oe/çM^çe-el^u.moins£gal^^,3j5o.o.francs. ,.:-..-;•

Les chefs de transmission et les commis principaux des télégraphes
chargés delà gestion d'un, bureau preiïdrpjit le titre, de ^receveurs.

Les chefs de transmission û-altaçhés; au, service technique seront dé-
signés isous,.celui devconitrôleu-rs, des -lignes.

., , :
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Aux termes d'un arrêté, en date du g juillet, a été porté de 2,5oo

à 2,700 francs le traitement des 34 plus anciens commis principaux
non compris dans une des catégories visées par l'arrêté du 8 juillet
1878.

Les 28 chefs de transmission de 2° classe non compris dans les
catégories visées par l'arrêté du 8 juillet 1878 sont nommés commis
principaux (nouveau titre), au traitement de 2,700 francs.

Les 18 chefs de transmission de 1" classe non compris dans les
catégories visées par l'arrêté du 8 juillet 1878 sont nommés commis
principaux (nouveau titre), au traitementde 3,ooo francs.

IMPRIMERIE NATIONALE. — Juin i8-;8.
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